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he Cat:rnet d'un 1ieux Plaideutt. 
L'envers du décor. 

J'y suis, j'y Teste ! 

MAC MAHON. 

Soirée de gala. Sous le feu des projec
teurs, des belles filles défilent, souriantes et 
onduleuses. Elles portent des numéros, 
comme les chevaux au paddock. Et le 
public, connaisseur, fait ses pronostics. 
Lal[uelle surgira du lot ? Sur le plateau, un 
centimètre aux doigts, un expert s 'affaire : 
galamment, il passe son ruban autour du 
cou, du buste, de la ta ille, du bassin, des 
cuisses, des genoux et chevilles de ces 
beautés; par dessus son épaule, il annonce 
ses mesures, comme fait un bon tailleur à 
son assistant. Le jury enregistre. Et, se 
rapportant aux canons éternels, il compare 
et apprécie. Mais sa besogne n'est point 
servile. D'un regard tactile surgi d 'une rê
verie, il détaille le trait, caresse le galbe 
de la ligne et du geste, en décante les grâ
ces et jusqu'à cette beauté du diable qui 

défie toute formule. Et il pointe. Les bulle
tins groupés, !e président se lève. Il ra
yonne. Sous son plastron éclate la joie de 
qui s'apprête à annoncer aux multitudes 
les grands avènements. Il se dirige vers 
l'élue. Va-t-il, tel l'arbitre qui saute sur le 
ring, renouvelant le geste qui consacre le 
triomphe du bon lutteur, brandir la dextre 
de la lauréate ? Il fait mieux encore. Pa
ternellement, il la prend dans ses bras et 
l'embrasse sur l'une et l'autre joue. Alors, 
l' âme du public, qui, dilatée par la sur
compression, vibrait dans la salle, explose 
dans un fracas. Ce qui touche ces braves 
gens, ce qui les bouleverse, ce n 'est point 
tant qu'une belle fille vienne, sous leurs 
yeux, de ceindre une couronne, c'est la 
bonhomie, l'affabilité, la tendresse pour 
tout dire qui présida à cette investiture. 
Pouvait-on être plus gentil ? Ah ! bon jury, 
cher président, votre coeur est en or pur ! 
Et, la larme à l'oeil, le public a pplaudit, 
crie sa joie, cependant que la jeune reine, 
abandonnant ses deux bras et ses joues à 
qui les veut prendre, dit au micro combien 
elle est heureuse ... 

Mais les pompes et les fastes du plus 
émouvant cérémonial ont, comme toutes 
choses, une fin; l'heure vient où le bon 
peuple doit rentrer chez soi. A l'issue de 

l'apothéose, le président entraîne l'héroïne 
vers une petite table. Au pied d'un seau à 
champagn e, sur le napperon fl euri de con
fetti, il étale un papier. Puis, il sort son 
stylo et dit: 

- Voici votre parchemin de noblesse ! 
plus encore: la cl1arte de , ·os droits réga
liens, franchises et privilèges. Le protocole 
s'y trouve consigné qui r égira l'hommage 
de vos humbles sujets . Vous y verrez com
m ent, sur le pavois, le diadème dans les 
bouclettes, la gorge endiamantée sous la 
douillette h ermine, vous irez de festins en 
banquets, récoltant en ch emin, sous des 
espèces sonnantes et marchandes, le tribut 
de qui se flatte d 'estimer à leur prix les 
charmes publicitaires. Attesterez-vous, sous 
voil'e photographie, le génie d'un coutu
rier, vous n'aurez plus que la peine de 
choisir dans ses collections. Cette automo
bile vous agrée, elites-le simplement, et 
elle est à vous. Le tout à l'avenant. Créa
ture fortunée ! La féerie des Mille et Une 
Nuits devient pour vous réalité: " Sésame, 
ouvre-toi », disait Ali-Baba, et il puisait a u 
fabuleux trésor. Ainsi ferez-vous quand et 
où il vous plaira. Et il est permis d'augu
rer- car, hélas, votre règne ne fera qu'un 
temps, comme a ussi votre jeunesse et son 
éclat - que, sur le chemin foulé de votre 
talon souverain, il se trom-e un homme de 
goi'tt, de surcroit milliardaire, qui, pour le 
restant de vos jours, vous fera l'hommage 
de son cœur et de sa fortune ... Voilà, c'est 
tout.. . Voulez-vous s igner maintenant ? 

Si elle le veut ! Mais des deux mains, 
s 'il le faut, et les yeux fermés ! Ah ! pou
vait-elle jamais r êver d'un pareil bonheur ! 

Tels sont les rites. 
Or, il se trouva qu'au baisser du rideau 

l'élection de Miss Paris 1939 eut un tout 
autre épilogue. 

Cette élection avait été organisée et soi
gnée par la S.P.I.C., lisez par la Société 
de Publicité pour l'Industrie et le Commer
ce. 

L'intérêt n 'est pas que la mesure de la 
seule action judiciaire: il préside, croyons
en La Rochefoucauld, à nos moindres ges
tes. Quel intérêt pouvait donc avoir la 
S.P.I.C. à placer dans les mains d'une 
belle inconnue un sceptre de beauté ? 

Cet intérêt était tapi dans tel article 
du contrat qu'après le sacre elle faisait 
signer à l'élue, et par lequel elle s'octroyait 

un pourcentage de 20 à 30 % sur les cachets 
que rapporteraient à Miss Paris ses exhi
bitions forcées dan s les endroits publics 
de la capitale, de ln province . et de l 'étran
ger. 

Voilà qui satisfaisait la logique des cho
ses. 

Grisées par leur bonheur, rendant gei\ces 
a ux divinités fa\-orables, louangeant la mu
nificence de leurs bienfaiteurs, les Miss 
Paris qui s'étaient jusqu'alors succédé 
avaient signé ù l 'endroit que leur désignait 
un index, trouvant au surplus, comme elles 
elisaient, la chose " amusante "· Que les 
honneurs ne Yont pas sans servitudes, 
c 'est ce qu 'elles elevaient apprendre par la 
suite. Faisaient-elles mine de se dérober, 
on leur montra it leur s ignature. Et la voix, 
naguère si caressante, devenait celle d 'un 
adjudant : bourrue, elle dictait des ordres 
qu 'on ne discute point. Et la pauvrette, de 
la pointe de son mouchoir, cueillait une 
larme à son rimmel. 

Mais, cette fois-ci, les choses se passè
rent autrement. 

Mlle Sonia Bessis, danseuse à 1 'Opéra 
Comique, sacrée Miss Paris 1939, avait 
prononcé au micro la formule rituelle. 
Jusqu 'à cet endroit de la cér émonie, elle 
s'éta it, en tous points, conformée aux 
usages. Où elle innova, ce fut quand on lui 
soumit le petit contrat à signer. Circons
pecte à l'endroit des griffes qu 'on pose au 
bas d'un engagement, elle avait posément 
plié en qua tre le papier, disant: " Parfait. 
Rien ne presse. Je lirai cela chez moi, à 
tête reposée ». 

Or, ayant fait comme elle avait dit, elle 
déclara: 

- Pas mal, la combine, mais je ne mar
che pas! 

Sommée de s'exécuter, elle r efusa encore. 
Ce que voyant, le président, jadis pater

ne, éclata: 
- Ah ! c'est ainsi ! Eh bien! je vous 

retire le titre ! Vous n'êtes plus rien ! 
Et seule son excitation - car il avait des 

lettres et le sens de l'à-propos -l'empêcha 
de citer pour la circonstance le fameux: 

Rentre dans le néant d'où je t'ai fait 
[sortir. 

Mlle Sonia Besssis répliqua gentiment: 
- Non, cher Monsieur, vous vous abu

sez. Miss Paris je suis et, qu'il vous plaise 
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ou non, le resterai. Il n'est point en votre 
pouvoir de rn' enlever un titre qui me fut 
octroyé sans conditions. Candidate indé
pendante, je me suis présentée devant un 
collège de critiques d'art. Vous m'apprenez 
que vous êtes commerçants. J'en ai bien 
du regret pour vous. Mais que faire ? Il 
n'est rien que je prise autant que ma li
berté, et si, d 'aventure, pour les besoins de 
ma profession , je me donne un montreur, 
je me le choisis moi-même. Quand je voya
ge, c'est pmrr mon agrément et a u gré de 
mon caprice. Hors mon travail, je rn 'appar
tiens. Et, à ce sujet, je vais vous faire une 
confidence qui clora lu discussion: je suis 
une petite bourgeoise ... qui veut bien être 
Miss Paris. 

- Les tribunaux ne tarderont pas à vous 
détromper, tonna l 'homme terrible. 

Toisant le personnage, elle laissa tom
ber: 

C'est ce qu'on verra hien ... 
e t sortit comme une reine ... 

M• RENARD. 

Notes Judiciaires 

L'application du droit de timbre 
devant les Tribunaux Mixtes. 

I.a promulgation de la loi créant le droit 
de timbre. ave<.: en trée en vigueur immé
diate avant même la publication du Hègle
ment d'ex écu ti on qui eleva it renseigner le 
public et ce r·taine::; Administration s elles
mêmes sur les modalités de perception, a 
c réé dès lu premii.•re heure - on le sait -
la pertur-hal.ioJ r dont il rtous a été donné 
clP. u ous fa ire J'éclro ( '). 

Cette perlurlwtio'' s'est fait sen tit· pm·
ticulièrelll ent clam; les en• ·P.inles judiciai 1·cs, 
en l'état des dispos ition s 1·igoureuses et 
i11quiétantes de l'art. 18 cle la loi, aux ter
mes cluq11 el loutc décision l'enclue sans 
J'acquittem ent préalable des droits de tim
bre afférant aux pièeP.s produites doit être 
eonsidérée «eomme n'ayan t aueune valeur 
probante"· 

Auss i hien, s i till c:e l'lain 11ombre de juge
ments et cl'ani?.! ts fUI·ent quand même ren
du s. ù ln première hem·c, au moment où 
la .]ustiee même, par la foree cles ehoses, 
fai sait mentir le proverbe qui veut que nul 
ne so i.t censé ignorer la loi, il en fut bien
tôt autrement, sitôt que magistrats et 
fonctionnaires purent être à même de 
se rendre eompte de l'importance et de la 
gravité des obligations et des responsabili
tés m ises ù leur charge par le législateur 
fis cal. 

La premi ère conséquenee - et la plus 
apparente elu nouvel état de ehoses - a été 
de bloquer le prononeé de la plupart des 
déeisions, quand il était néeessaire de ré
gul<.t ri se J' les produetions faites par les 
plaideurs. 

Plusiem·s Présidents, eepenclant, se refu
sant à eoncevoir que des formalités fiscales 
imprévues pussent paralyser le cours de 

(*) V. J.T.M. No. 2528 du 18 Mai 1939. 
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la justiee en des cas souvent urgents, ont 
estimé ne pouvoir s'abstenir de prononcer 
des déeisions, quitte au Greffe à exiger les 
régu lal'isations voulues à l'oeeasion des 
liquidation s de dossiers. 

Qua nt a u P arquet, il a dù, en toute hàte, 
et sm· le vu de la loi et elu règlement, 
adapter le fonctionnement de la maehine 
judiciaire aux nouvelles exigenees fiseales . 
Il l'a fait, selon une eireulaire No. 4113 
elu 22 Mai 1933 adressée par le Procureur 
Général aux Greffiers en Chef de la Cour 
et des Tribunaux, et où la plupart des 
questions qui se posent ont été examinées 
et provisoirement résolues, de façon à évi
ter dans toute la mesure du possible des 
cliffieultés cl 'applieation ou des interpréta
tions différentes. 

De son eôté, le Greffier en Chef de la 
Cour, avec l'approbation du Premier Prési
dent, n'a pas manqué d'attirer l 'attention 
elu personnel juclieiaire, par un ordre de 
service No. 880, sur les questions concer
nant les répercussions du droit de timbre 
s ur les a ffaires contentieu ses. 

Ces deux eireulaires eontiennent des pré
cisions qui, en bonne partie, intéressent le 
Baneuu, le public et les jus ticiables. 

Nous les reproduisons done intégralement 
ci-après. 

D'autres questions, sans doute, que cel
les qui ont été envisagées clans ces pre
mières instruetion s ne tarderont pas à re
tenir 1 'attention cles G1·effes intéressés. 

Nous en s ignalemns pon1· l' instant deux 
q ui ont déjà donné lieu à des difficultés 
pratiques, ou qui pou naient prèter à équi
voque. 

Certains Greffes ont, en effet, cru devoir 
procéder à la perception elu droit de timbre 
de quittance sur les réeépissés de pièces 
clé !iv rées aux plaideurs. C'est là une erreur 
111anifeste d'inte rprél:ution de la loi, étant 
donné que le tim bre n 'est exigé par la loi 
que sur les reçus ou factures acquittés 
correspondant i't des paiements, et Je para
graphe I , e, elu Tableau V de la loi précise 
d'ailleurs qu'il doit s'agir d'une "valeur 
non inférieure à P. T. 100 ». 

En ce qui eoncerne, d'autre part, le 
papier timbré, il est important de rappro
cher les dispositions des artieles 6 et 27 
de la loi. 

Tandis, en effet, que le premier de ees 
textes préeise que la loi sur le timbre " ne 
porte pas atteinte à l'application des tarifs 
judieiaires, national, mixte ou charéi qui 
demeurent en vigueur , , le second abroge 
toutes les dispositions législatives ou régle
m enta ires antérieures concernant des droits 
de timbre de m<':m e nature que ceux qui ont 
été eréés ou a utrement tarifés par la nou
velle loi. 

C'est ainsi, par exemple, que, désormais, 
tous les extraits délivrés par des adminis
trations publiques, pour des actes, titres, 
doeuments ou registres provenant de leurs 
archives doivent être établis sur le papier 
timbré correspondant au timbre de dimen
sion nouveau, qui est de P. T. 3 ou de P. T. 5 
selon la dimension du papier. 
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A suppose r clone que eette disposition 
puisse s'étendre aux copies et expéditions 
délivrées par les greffes judiciaires - ce 
qui par·ait fortement contestable - un tel 
droit de timbre ne pourrait pas être cumulé 
avee eelui qui était perçu, en remplace
ment de papier timbré, par les Tribunaux, 
sur la hase d 'un tarif éeh elonné de P. T. 
;l, '1 on 7, selon le degré de juridictioD.. 

1L y aura it double emploi, et c'est ce 
qu'a ex [H'essément exclu l'art. 27 de la 
loi (*). 

JI est en fin à oüserver que, faute par 
l 'Administration Fiseale de s'être outillée 
en temps voulu pour le timbrage ù l'extra
orclinuil·e, la plupart des droits de timbre 
doivent être actuel lem ent perçus sous la 
forme d'apposition de timbres mobiles, en 
vertu de la disposition transitoire qui fait 
l 'objet de l'art. 20 du Hèglement cl 'exécu
tiou . 

01·, l 'art. 24·, a linéa 3 de la loi dispose 
qu'" aucune restitution ne peut être admise 
lorsqu'il s'agit de timbres adhésifs». 

C'est clone là une raison de plus pour 
que, par un souci parfois exeessif de fisca
lité, les administration s aussi bien que les 
particuliers s'abstiennent, clans le doute, 
cl ' imposer au public des perceptions qui ne 
pourraient, malgré Je bon droit des inté
ressés, donner lieu à aueune 1·estitution au 
profit des parties lésées. 

Voiei le texte des deux cireulaires men
tionnées plus ha ut. 

Ch·culail·e du Pat·quel Général Mixle 
au sujel du droil de timbt·e 
(No. 4113 du 22 Mai 1939). 

Moas ieu.r le Greffier en Chef, 
Un prem ier examen de la Loi No. H de 

Hl3!l. - qui est entJ·ée e11 vigueur le jour 
m ème de sa publieation au Journa l Of(iciel 
l'\o. 50 elu 15 Mai eo unmt, et qui a été 
Slli\·ie de son Hèglem ent d' exécution , pu
.hlié au rnème Journal, clans son numéro 
32 du 18 de ee mois. - m'arn è11 e à \·ous 
donner les clireetives ci-après, quant à t;er
luins points pouvant donner lieu à des dif
fi cu ltés cl'applieation ou à des interpréta
tions différentes, et à attirer également 
vot r·c a ttention su, . quelques dispositions 
de la dite loi intéressant spéeialenwnt les 
Juridictions Mixtes. 

Nouveau d·roü. de tim.brc pa·r rapport au 
ta-l'if jndic·iaire: 

La susdite loi, ainsi qu'il résulte expres
sément de son artiele 6, n' a porté aucune 
atteinte à l 'applieation des tarifs judiciai
res, qui sont maintenus en v1gueur. Les 
G I'effes ne doivent do ne pas confondre le 
nouveau droit de timbre établi par la loi 
précitée, avee le droit de timbre prévu au 
tarif civil mixte, lequel cl01t eontmuer, en 
l' état, à reeevoir son application . 

Contmts et pièces sn1· lesqu.els le droit 
de timbre n'a pas été acquitté: 

Il importe d'attirer tout spéeialement 
l'attention de tous les services relevant de 

( *) La véritable portée de ce texte, qui parait 
quelque peu équivoque dans sa rédaction fran
çaise (dont il semblerait résulter que la loi s'a
brogerait elle-même) est fournie par la traduc
tion littérale du texte arabe, aux termes duquel. 
« est abrogé tout ce qui se rattache aux droits de 
timbre établis par les lois, règlements, décisions, 
ordres et autres pour ceux qui tombent sous les 
dispositions de la présente loi, sauf ce qui est 011 
sera établi à titre de droits de timbre au profit 
de la Caisse des pensions et allocations d'assis
tance des avocats ». 
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la Cour d'Appel de ce siège, sur les dispo
silions des articles 1, 2, 18 et 19 de la loi, 
au suj et des cas de non règlement préala
ble du droit de timbre, sur les contrats, 
actes, effets de commerce, ou autres pièces, 
pr·oduits ou invoqués en Justice, ou présen
tt's aux Greffes pour l' accomplissement 
d'u ne formalité judiciaire ou administrative 
(Yi ':'a pour date certaine, légalisation, pro
t èL ou autre formalité quelconque) . 

Contrats expressément dispensés: 
:\ux termes de l'article 7 de la loi, sont 

expressément dispensés de l' application des 
nouvelles dispositions, les actes notariés, 
ain si que les actes sous seing privé dont 
Ja légalisa tion de signature est exigée par 
la loi. 

Pm cette dernière catégorie cl 'actes sous 
::;r iug privé, il faut entendre, notamment, 
ecu:~ visés pa r les Lois Nos. 18 et 19 de 
·mz:J, sur la transcription, et qui, en vue 
cie cette formalité, doivent comporter, au 
pt·éalable, l 'accomplissement de la formali
té cie légalisation. 

Lu dispense prévue à l'article 7 précité, 
qunut aux sus dits actes, n e saurait, toute
fois . préjudicier à la perception du nou
\'C:au droit de timbre spécial (du tablea u 
l\o. 5 de la loi), sur les quittances de per
cep tion des droits de légalisation et de 
tnmscription. 

T'imbre de dimension sur les requêtes: 
Le paragraphe 2, du tableau No. 1 de la 

loi, assujettit au droit de timbre de dimen
sion, entre a utres actes, s ub (m ), toutes 
requ êtes et demandes présentées aux Auto
rit és administratives, à spécifier par arrêté 
elu ~1inistère des Finances. 

.EH l 'état actuel, et en attendant d'exami
ner la teneur de cet arrèté ministériel, 
lorsqu'il sera publié, il y a lieu de consi
dérer qu e la disposition précitée ne vise 
pas, pout· le moment, les requêtes et de
mandes présentées aux Juridictions Mixtes. 

Paiements effectués par l'Etat : 
La Section 5, elu tableau No. 2 de la loi, 

traite spécialement du droit de timbre pro
portionnel et graduel, exigible sur tous 
paiements effectués par 1 'Etat. 
· Et le paragraphe 3 exonère expressé
ment les paiements effectués en rembour
sement de sommes déjà dépensées. 

Il importe de préciser, aussi, les points 
suivants : 

a) Le droit proportionnel précité n 'est pas 
ex igible sur les remboursements de dépôts 
(provisoires, divers, et en consignation), vu 
qn'il ne s'agit pas, à proprement dire, d'un 
paiem ent par l'Etat. 

lJ) Pour cette même considération, il ne 
doit pas être perçu non plus sur les rem
boursements de droits . 

r:) En ce qui a trait aux versements 
effectués à des témoins ou experts, en 
t·èglement de leurs taxes, pour frais dé
boursés et pour indemnités ou honoraires, 
le dit droit de timbre proportionnel ne doit 
être perçu sur les honoraires, provisions, 
ou indemnités (les dépenses taxées étant 
scnl es exonérées), que s'il s'agit d'une 
avan<.;e effectuée par l'Etat, même si elle 
est en suite recouvrable, en principe, mais 
non lorsqu'un tel règlement est opéré par 
pr·élèvement sur un dépôt effectué à cet 
effet. 

d) Quant aux notes réglées aux huissiers, 
en hase de leurs feuilles de route, le dit 
droit est dû. sur les indemnités leur reve
nant, pa r application de l'article 30 du 
tarif civil mixte, pour frais de monture, 
en ville et dans les villages, vu qu'il s'agit 
d'indemnités fixées à des taux forfaitaires, 
et non d'un remboursement de dépenses 
réeUement encourues. 

Par contre, le droit en question ne doit 
pas être prélevé sur les remboursements 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

aux huissiers, de leurs frais proprement 
dits de voyage, de tels autres frais éven
tuels d'exécution, ainsi que des indemnités 
pae eux versées aux témoins de leurs exé
cutions, ces dernières indemnités équiva
lant à des frais encourus par les huissiers, 
et qui leur sont remboursés. 

e) De m ême, en ce qui concerne tout r è
glement de fra is et indemnités de déplace
ment, le droit de timbre proportionnel ne 
doit ètre perçu que sur les indemnités, à 
l'exdusion des frais remboursés . 

Traitements du pe1·sonnel: 

Le droit de timbre proportionnel et gra
duel, spécifié à la Section No. 5 du tableau 
No. 2 de la loi, concernant les paiements 
effectués par l'Etat, est nécessairement 
applicable, également, aux traitements du 
personnel, en général (traitements, salai
res, allocations, indemnités diverses), sans 
aucune exception. 

S'agissant d'un droit exigible sur les 
paiements à effectuer par l'Etat, il doit 
être calculé sur Je montant total net reve
nant à l'intéressé, c'est-à-dire sur les trai
tements ou salaires, majorés des a Jlocations 
ou indemnités, et après déduction des 
divers chefs de retenues à opérer, mais non 
de l'impôt prévu par la Loi No. H de 1939. 

Et, en ce qui concerne ce dernier impôt, 
je crois devoir préciser qu'aux termes de 
l 'article 33 (disposition No. 4) du r èglement 
d'exécution relatif aux impôts sur les reve
nus, le droit de timbre doit être déduit du 
traitem ent, au même titre que la retenue 
de 5 ou 7 1/2 % pour la pension de retraite, 
en vue du calcul de l'impôt recouvrable. 

Les diverses feuilles d 'émargement du 
personnel (Magistrats, fonctionnaires, em
ployés , rôlistes et agents hors cadre), de
vront contenir une nouvelle rubrique à 
affecter au droit de timbre, avant celle 
récemment établie pour l'impôt, sauf à 
indiquer, dans la colonne fina le, Je montant 
net définitif à verser à l'intéressé. 

Des instructions complémentaires seront 
données incessamment, e t avant la fin du 
mois courant, au sujet du mode de recou
vrement de 1 'autre droit de timbre spécial, 
de 5 millièmes, à percevoir de chaque inté
ressé, sur la quittance qu'il donne sur la 
feuille d'émargement, et ce, par application 
du paragmphe 1 (e), du tableau No. 5 de la 
loi. 

Passation comptable dn droit de t'imbre 
proportionnel et graduel: 

1.) Paiements par la Caisse: 
Toute réquisition d'un pa iement passible 

du d1·oit de timbre proportionnel, devra 
porter, en déduction, le montant de ce droit, 
afin que quitta nce soit donnée par l'inté
ressé, elu montant net à lui verser par le 
Caissier, et à ins <.;!'ire dans le livre de 
caisse. 

JI appartiendra ensuite au Greffe de la 
Comptabilité, à la fin de chaque journée, 
de dcesse t· un état récapitulatif des som
m es retenues à titre de droit de timbre 
proportionnel, pour que leur montant total 
so it in scrit dans les comptes en dressant la 
s itua tion journalière, au crédit elu compte 
d'ordre " ll.ecettes à régulariser "• sous une 
nouvelle rubrique " droit de timbre "• en 
attendant les nouvelles instructions gén é
rales, qui seront arrêtées incessamment, 
a u sujet de la régularisation comptable des 
recouvrements des nouveaux impôts (Il 
sera tenu compte, à cet effet, quant au 
droit de timbre, des dispositions des arti
cles 17 ct 33 du règlement d'exécution y 
relatif). 

Par contt'e, ce sont les montants bruts 
des paiements dus à l'origine, avant la 
déduction du dit droit de timbre propor
tionnel, qui. devront être passés au débit 
des comptes respectifs, intéressés. 
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2.) Paiements sm· l' avance permanente: 
La m ême m éthode doit 6tre suivie pour 

les paiements effectués sur J'avance perma
nente, et qui seraient passibles du dit droit 
de timbre proportionnel, sauf à indiquer 
sur l'éta t récapitulatif de ces dépenses, 
dressé lors de la demande de leur rembour
sement, les montants respectifs des dépen
ses encourues, du droit de timbre retenu, 
et des versements nets opérés. 

3.) Traitements du personnel: 
Quant au droit de timbre proportionnel, 

à retenir sur les traitem ents du personnel, 
la m ême passation comptable que celle 
précisée ci-devant devra ètre opérée, en 
base des indications des feuilles d' éma rge
ment. 

T imbre spécial de qn'iltancc : 

Le paragraphe 1 (e), du tableau No. 5 
de la loi, assujettit à un timbre de 5 mil~ 
hèmes, toute facture acquittée, et toute 
quittance, ou 1·eçu, pour une valeur non 
inférieure à L.E. 1. 

Ce dernier droit est recouvrable par 
J'apposition et 1 'oblitération d'un timbre 
mobile, quant aux reçus délivrés par l 'Etat, 
ou qui lui sont remis (article 46 du r ègle
ment d' exécution). 

Sous réserve de tenir compte du mini
mum précité, les Greffes devront exiger 
des intéressés, aux ft'ais de ces derniers, 
lors des paiements qu'ils leur effectueront, 
ou des pe1·ceptions qu'ils opéreront, un 
timbre spécial de 5 mill ièmes en vue d'être 
apposé sur toute quittance, notamment sur: 

a) toute réquisition de paiement, toute 
pièce de remboursement, ou tout reçu de 
versement sur J'ava nce permanente, et ce, 
que Je droit de timbre proportionnel ait 
été, ou non exigible; 

b) tout bordereau de liquida tion de dépôt, 
portant un remboul'sement de solde, à 
l'ayant droit ; 

c) toute quittance délivrée à J'intéressé, 
au bas d 'un bordereau de versement quel
conque, a u Caissier, m ême s'il s'agit d'un 
dépôt en consignation; 

d) toute quittance de perception, délivrée 
par les Greffes, qu'il s'agisse de dépôts, de 
droits , ou cl 'avances recouvrées. 

Liquida.tion d'office cle dépûts provisoires: 

Nos instructions spéciales de comptabi
lité prévoient les cas de liquidations de 
dépôts provisoires, à opérer d'office, en 
règlement de dossiers, en J'absence des 
parties intéressées. 

De telles liquidations comportent, tout 
de m ême, de détacher des quittances, pour 
les droits ainsi passés en recettes budgé
taires, en contre-parties, et à due concur
rence. 

En pa reil cas, le percep teur devra ajou
ter sur le bordereau de liquidation d 'office, 
au montant des droits mixtes exigibles, un 
montant de 5 millièmes, pour le timbre spé
cial à apposer par le percepteur, sur chaque 
qtüttance de droits à détach er. 

Le dépôt sera a insi liquidé à concurren
ce du montant total des droits, majoré des 
dits timbres spéciaux apposés. 

Et, s ur son bordereau journalier de ver
sement des recettes, le percepteur indique
ra, distinctement, a près le total général 
des recettes, Je nombre et le montant total 
des prélèvem ents opérés pour les dits tim
bres spéciaux, apposés sur les quittances 
détachées d'office. 

Cette indication distincte, qui n'a pas à 
faire l 'objet d'une passation quelconque en 
recette, permettra au Greffe de la Compta
bilité, de procéder à la vérification néces
saire des prélèvements complémentaires, 
a insi opérés d'office. 
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Chèques émis par les Greffes: 
Tout chèq ue émis sur la National Bank, 

par le Greffe, quel qu'en soit le montant, 
ne saura it être remis à l'intéressé, qu'après 
l'apposition, a ux frais de ce dernier, o'un 
timbre spécial de 5 millièmes, yar applica
tion du paragraphe 1 (a) du tablea u No. 5 
de la loi, ainsi que des articles 20 et 44 du 
r èglement d'exécution. 

En eas d'émission de chèque pour une 
raison de service inte~·ne, tel qu,'un retrait 
de fonds pour les besoins des opérations 
de numéraü·es, le montant de 5 millièmes, 
coùt du timbre ù y apposer, sera prélevé 
sm· les frais de bureau (de l'avance per
manente), moyennant un reçu portant indi
cation du numéro du chrque émis. 

VrJrsrm ents à la Nal'ional Banh: 
Ln mème règle établie ci-devan t, pour les 

chèques émis pour raison de service, devra 
être éga lement suivie , quant a u timbre spé
c.ial de 5 millièmes, npposable sur tout reçu 
de versement ù. .la National Bank, en comp
te courant ordinaire. 

. .l vertissc men t en réclamation de droits 
ou de dépùt: 

En ad ressant aux parties intéressées , les 
avertissemen ts réglemen ta ires, en réclama
tion de droits restant dus sur des uc tes, ou 
pour la liquidation de dossiers, les Greffes 
devron t m a jorer les droits réclamés, du 
droit de timbre spécia l de 5 millièmes, à 
rai son du nombre des quittances à dé ta 
che r, lors du règlement. ù intervenir, selon 
le:; circon::;tances pat·ticnliè•res, 

Ainsi, en eus de règlement par chèque 
ou mandat-postal, celui-ci comprendr a le 
montant du ou des timbres spéciaux i.t ap
poser s ur la ou les quittances à adresser 
à l'intéressé. 

Il devra en être de m ême, en cas de ré
clamation d'un dépôt provisoire supplé
mentaire, en cours d'instance. 

Vous voudrez bien communiquer les ins
tructions qui précèdent à tous les services 
intéressés de la Cour d'Appel de ce s iège, 
pour leur stricte appl ication, et veiller 
vous-même ü ce qu'elles soient rigoureuse
ment observées . 

Veuillez agréer, Monsieur le Greffier en 
Chef, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

Le Procureur Général, 
(s.) H. O. Holrnes, 

Onh·e de sei'Yice du Greffier en Chef de la 
Cour d'Appel Mixte au sujet du d1·oit de 
timb•·e. 

(No. 880 du 22 Mai Hl39). 

Ci-joint, copie des instructions de M. le 
Procureur Général, en date de ce jour No. 
4113, concernan t l' applica tion de la loi sur 
le timbre et du règlement d'exécution y re
latif, dont le texte es t reproduit dans les 
Nos. 2528 et 2529 du " JouTnal des Tribu
naux MLxtes "• ct que les Greffes sont invi
tés à conserver par devers eux, pour en 
é tudier les disposi lions el les consulter au 
besoin. 

Ces ins tructions, - interprétatives du 
r èglemen t précité, - ne portent que sur 
les points qui ava ient besoin d'interpréta
tion, pour que celle-ci fût uniforme. Les 
au tres points son t livrés ù la sagaci té des 
Greffiers et Chefs de service : ceux-ci doivent 
faire diligence, pour s'y conformer stricte
ment, en se consultan t réciproquement, en 
cas de doute, on en se référant au soussi
gné, a fin que l'application aussi en soit 
uniform e. 

Dans le but de coordonner ce lle applica
tion, je crois devoir suggérer, qu'il convien t 
de tenir en suspens les arrê ts des affaires 
plaidées depuis la mise en vigueur de la loi, 
en invitant les par ties à se mettre en règle, 
au préalable, avec le timbre dû sur les m an-
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dats des avocats et les documents versés 
aux dossiers ou déposés à la barre posté
rieurement au 15 Mai 1939. 

Dans le même but, les dossiers des a f
faires en cours doivent tous être immédia
tement passés en revue, et des invita tions, 
dans le même sens que ci-haut, adressées 
a ux parties qui ont produit le m a nda t ou 
des pièces après le 15 Mai 1939; autrement, 
si 1 'a ffaire est plaidée, l'arrê t devr a it être 
tenu en suspens, ou les pièces écartées . 

Et afin de faciliter l' application de la loi, 
il serait désirable qu e les Greffiers s'abs
tiennent de recevoir à l' audience les docu
ments et m anda ts précités: ceux-ci de
v raient être tout d' abord présentés a u Gref
fe des Recouvrements, aui, une foi s le con
trôle effectué et le droit de timbre acquitté, 
transm ettrait, par registre et contre dé
cha rge, chaque bordereau au Greffe desti
nataire, avec la mention: "en r-ègle avec 
le timbre "• datée et sign ée par le Greffier 
taxa teur. 

Le Greffier en Chef, 
(s. l G. Sislo . 

Echos et Informations 

En marge du droit de limbr·e. 

Il est assez piquant de noter que 1 'une 
des premières victimes de l'institution du 
droit de timbre sur les ch èques a é té ... 
l 'Admillistra tion Fiscale elle-même. 

Celle-ci , avant la JH·omulgation de la Lui 
No. 44 de 1939 créan t le droit de timbre, 
avait reçu des contribuables une énorme 
quantité de chèques en règlement de l'im
pôt sur le revenu: ces ch èques, au moment 
où les bureaux de l'Administration é taien t 
encore embryonnaires, s'é taien t accumulés, 
et, pour une très grande partie, ils n'ont 
é té présentés à l 'encaissement qu 'après 
l'institution du droit de timbre . La National 
Bank of Egypt, chargée du recouvrement, 
a donc exigé l 'apposition sur les chèques 
du timbre mobile de 5 milli èm es prévu par 
le paragraphe I, a, du Tableau V de la loi. 

Il ne pouvait pas être ques tion pour l'Ad
ministration Fiscale de se retourner contre 
les milliers de contribuables éme tteurs de 
chèques pour leur r éclamer à chacun .. . une 
petite pi astre. A supposer d' a illeurs qu'elle 
l' eût fait, les inté1·essés n 'auraient pas 
m anqué de lui répondre victorieusement 
qu 'ils avaient r égulièrement émis leurs 
chèques avant la création du droit de tim
bre. 

L'Administration Fiscale a donc dù don
ner le bon exemple en payant sur chaque 
chèque les 5 millièmes réclamés ... , ce dont 
elle n'aura en définitive a ueunemcnt à souf
frir, puisque c'est ù son propre profit que 
la perception a eu lieu contre elle. 

*** 
Autre histoire: 
A 1 'une des dernières audiences de la 

Cour, où le prononcé des arrêts avai t é té 
- comme nous le rapportons par a illeurs 
- paralysé pa r la n écessité de vérifier les 
bordereaux de pièces déposés par les plai
deurs en vue de l'applica tion du droit de 
timbre, un avocat anxieux de connaître le 
sort de son client interpelle le Greffier: 

- Si vous voulez que votre arrêt soit 
prononcé, lui dit ce dernier, versez-moi 
P, T. 3 pour l'apposition des timbres mobi
les sur le contrat qui figure da ns votre dos
sier. 

26/27 Mai 1939. 

- Si ce n'est que cela, dit l'avocat, les 
voici. 

Et de tendre les trois piastres au Greffier, 
qui les empoche, signale a u Président la 
l'égularisation du dossier, et se lève pour le 
prononcé. 

L'avoca t trop pressé est a ussitôt rensei
gné: il a perdu son procès, el sur toute lu 
ligne. 

- Hendez-moi mes :3 piastr es, s'éerie-t-il 
aussitôt, indigné. 

Mais su réactioH dem eura sans écho ... 

Mariane. 
La Jtom·(' ll.e nou s p<u·vient du mariage, 

célébré le 17 ,\l ai courant ù Paris , de notr·e 
excell ent confrère Me Elie Modai avee Ma
darne Adrienne Aghion. 

Nos rnei ll eu J·es f<'-Jicitation s, 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

De l"erreur sur la valeur de l'objet 
de la convention. 

(Aff. Elias Gannagé & Ji'ils c. Khalil 
et Philippe Habib). 

La matière commerciale, tout comme 
la chose sportive, es t régie par «la glo
rieuse incertitude ». Ce n 'est point là 
U!J.e boutade. Montesquieu, qui au sou
Cl de voir clair sacrifia le goût que, tout 
comme un autre, il pouvait avoir pour 
l'édifica tion, a excellemment démontré 
que nos volitions, de quelques beaux 
noms qu'on les pui sse gratifier et de 
quelque idéal qu'elles se réclament, sont 
l'expression de notre égoïsme et gravi
tent autour de l'opinion que nous avons 
de notre intérêt. En matière de tracta
tions, qui s'en serait d 'ailleurs douté? 
Ne tombe-t-il pas, en effet, sous le sens · 
que tout marché procède de l'intime 
conviction qu 'à l'une et l'autre partie de 
faire une bonne affaire ? Car, autrement, 
comment expliquer - à moins qu 'un 
pressant besoin ne talonne celui-ci ou 
celui-là - qu 'il se puisse, sur un objet, 
form er des contreparties ? Cette diver
gence de vues, ces positions contraires 
sont l'essence même du commerce. En 
cet état de cause, la partie déçue dans 
ses expectatives, saurait-elle, raisonna
blement, s'écrier: «Pardon ! Je mc sui s 
trompée ! Il y a eu maldonne, donc, rien 
de fait ! » 

Ainsi posée, la question ne suscite de 
problème d'aucune sorte. Mais l'erreur, 
en matière de trac tations, peut être 
moins simpliste. Imposant alors main
tes réserves, elle réclamait l'intervention 
législative. · 

Aux termes de l'art. 1.110 du Code Na
poléon « l'erreur n 'est une cause de nul
lité de la convention que lorsqu'elle tom
be sur la substance même de la chose 
qui en est l'objet. Elle n'est point une 
cause de nullité, lorsqu'elle ne tombe 
que sur la personne avec laquelle on a 
l'intention de contracter, à moins que la 
considération de cette personne ne soit 
la cause principale de la convention». 

Au concept de substance le législateur 
mixte a substitué celui du rapport prin-
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cipal. En effet, aux termes de l'art. 194 
C.C.M. «l'erreur opère la nullité du con
sentement quand elle porte sur le rap
port principal sous lequel la chose a été 
envisagée dans le contrat ». 

Mais l'erreur sur la valeur - encore 
que la valeur puisse être considérée 
comme une qualité essentielle aux yeux 
du contractant- saurait-elle porter sur 
le rapport principal sous lequel la chose 
a été envisagée au contrat, et par là en
traîner la nullité de celui-ci ? 

Non, - à moins qu'elle ne soit le fait 
d'un dol. Ce cas excepté, le contrat tient 
debout. 

En droit égyptien, l'action en resci
sion pour lésion est elle-même incon
nue. La lésion n 'y donne lieu qu 'à une 
ac tion en diminution du prix s'il s 'agit 
d'un mineur. 

La ire Chambre de la Cour, présidée 
par M. J. Y. Brinton, a eu récemment à 
se prononcer dans une intéressante con
troverse roulant sur l'erreur quant à la 
valeur de l'objet d'une convention. 

Suivant facture en date du 29 Avril 
1036, Elias Gannagé et Fils vendaient à 
Khalil et Philippe Habib une quantité de 
70 caisses contenant 1380 paquets de fil 
de soie artificielle, au prix de L.E. 900,600 
mill., soit à raison de P.T. 57 le paquet, 
linable le surlendemain, soit le 1er Mai 
1936, contre paiement au comptant. L'é
tablissement de cette facture avait eu 
lieu chez les Gannagé eux-mêmes et 
avait été rédigée au nom de MM. Khalil 
et Philippe Habib; la facture avait été re
mise à M. Abdo Rouben, courtier, qui 
devait la remettre à son tour à M. Habib. 

Or, le jour même fixé pour la livrai
son, parut un décret royal portant majo
ration des droits de douane sur l'article 
faisant l'objet de la vente. 

La Maison Gannagé, en présence de 
l'augmentation considérable du prix sur 
cet article, refusa de livrer la marchan
dise. 

La vente, soutenait-elle, n 'avait été ni 
ferme ni définitive: la facture du 29 
Avril remise au courtier Rouben n 'au
rait, selon elle, constitué qu'une simple 
polli ci tati on à laquelle manquait l'accep
ta tion des acheteurs Habib. 

Au surplus, ajouta-t-elle, à supposer 
même qu 'il y eût eu vente conclue, cel
le-ci n 'en aurait pas moins été nulle 
comme entachée d'erreur sur son rap
port principal. Le prix convenu avait été 
basé sur ce qu'elle avait pensé être celui 
du marché; or, celui-ci en réalité avait 
été, par suite de la majoration des droits 
douaniers, porté de P.T. 57 par paquet à 
P.T. 91. De cette majoration, elle avait 
tout ignoré, à la différence des Habib, 
qui eux, soutenait-elle, avaient, dans la 
ci rconstance, bénéficié «d'indiscrétions 
et de fuites ». 

Assignée en exécution de l'accord de
vant le Tribunal de Commerce du Caire, 
la Maison Elias Gannagé et Fils déve
loppa ses moyens. 

Ceux-ci furent rejetés par jugement 
du 29 Mai 1937. 

La Cour, par arrêt du 18 Janvier 1939, 
les dé<:Iara également mal fondés. 
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En soutenant que la vente n'aurait 
point été définitive et qu'il se serait agi 
d'une pollicitation non acceptée et non 
signée, la Maison Gannagé, déclara la 
Cour, avait complètement perdu de vue 
qu'en matière commerciale la vente de
venait parfaite par le seul consentement 
des parties, consentement qui pouvait, 
d'ailleurs, être prouvé par tous moyens 
de droit, en dehors même de tout écrit. 
S'agissant, en l'espèce, d'une facture 
émise par les Gannagé eux-mêmes, et 
portant mention d'une quantité de pa
quets de fil de soie dont le prix était dé
terminé, le tout ayant été accepté par le 
représentant des acheteurs, le courtier 
Abdo Rouben, il ne pouvait subsister de 
doute sur la formation complète et dé
finitive de la vente. 

Bien vainement les Gannagé soute
naient que la facture n 'étant pas signée, 
leur engagement faisait défaut, et que 
le courtier Rouben n 'aurait point été le 
représentant des Habib. Pareils argu
ments étaient spécieux, vu que c'étaient 
les Gannagé eux-mêmes qui avaient 
émis la facture et l'avaient confiée au 
courtier Rouben pour que ce dernier la 
remît aux Habib. Et la Cour de préciser 
que la rédaction de la facture dans de 
pareilles circonstances faisait présumer 
que les parties étaient tombées d'accord 
sur les conditions de la vente, car au
trement on n 'aurait pu concevoir l'uti
lité de l'établissement de la facture, et 
surtout de sa remise par les Gannagé 
au représentant des Habib. 

Ce moyen donc devait être rejeté. 
Les Gannagé soutenaient, en outre, 

qu'en tous cas la vente aurait été nulle 
comme entachée d'erreur sur son rap
port principal, c'est-à-dire sur le prix. 
Ils tiraient argument des termes em
ployés par le législa teur égyptien à l'a r
ticle 194 du Code Civil Mixte, et qui ne 
sont point ceux dont s'était servi le lé
gisla teur français à l'article 1110 corres
pondant, lequel ne vi se que l'erreur« sur 
la substance de la chose » et « l'erreur 
sur la personne ». 

A cet égard, la Cour ret.int que, « sans 
entrer dans les détails de vive contro
verse qu 'avait suscité le terme « subs
tance de la chose » dans la législation 
française envi sagée par les auteurs et la 
jurisprudence tantôt au point de vue ob
jectif et tantôt au point de vue subjectif 
pour faire triompher, enfin, ce dernier 
sys tème », il é tait utile « de souligner ici 
pour les besoins de cette cause que, dans 
sa rédaction de l'a rt. 194 c.e. ainsi con
çu: «L'erreur opère la nullité du con
sentement quand elle porte sur le rap
port principal sous lequel la chose a été 
envisagée dans le contrat», le législa
teur mixte a intentionnellement em
ployé ce terme « rapport principal » 
pour faire sien ce premier système afin 
de parer aux controverses ci-haut rap
pelées ». 

Dès lors, dit la Cour, « d'après les tex
tes égyptiens, il y a erreur qualifiée pou
vant rendre nuls le consentement et la 
convention lorsque cette erreur porte 
sur le rapport principal sous lequel la 
chose a été envisagée, ou, en d'autres 
termes, sur un fait dont la volonté com
mune des parties a fait un élément du 
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contrat». Ainsi en est-il lorsque l'erreur 
porte sur un objet considéré non seule
ment par rapport aux éléments maté
riels qui le composent mais aussi eu 
égard à ses qualités et propriétés dont 
l'ensemble détermine sa nature spécifi
que. Ainsi doit-il en être également 
quand elle porte sur la personne, mais 
seulement dans le cas où la convention 
a été faite principalement en considéra
tion de la personne, c'est-à-dire sur sa 
capacité, son honnêteté, sa solvabili
té, etc. 

Mais que faut-il décider lorsque l'er
reur portait sur la valeur de l'objet de 
la convention ? 

Bien que, dit la Cour, cette erreur 
«soit considérée comme qualité essen
tielle aux yeux des contractants », elle 
«ne donne pas lieu à nullité lorsqu'elle 
n 'a pas été provoquée par le dol de la 
partie, et il n'y a même pas, en droit 
égyptien, d'action en resci sion pour cau
se de lésion ; celle-ci ne donne lieu qu'à 
une action en diminution des prix en 
faveur des mineurs » (art. 419). 

La raison en es t, précisa la Cour, que, 
«le législateur égyptien, comme tout au
tre d'ailleurs, n 'a jamais entendu proté
ger celui qui, par irréflexion ou défaut 
de perspicacité, s'es t trompé sur la va
leur de la chose». II n 'a, celui-l à, qu'à 
s'en prendre à « son infériorité ». Et la 
Cour d'observer à ce t égard que « toute 
autre conception équiva udrait à mettre 
fin à tou tes opérations commerciales, 
comme l'ont jus tement fait remarquer 
les premiers juges », puisque «ce tte es
timation possible de la chose constitue 
non seulem ent l'aléa du commerce mais 
même la raison d'être de ce dernier». 

Sans doute, les Gannagé soutenaient
ils qu 'ils avai ent été circonvenus par des 
personnes qui, au m oyen « d'indiscré
tions et de fuites adminis tra tives » 
étaient parfaitem ent au courant du dé
cret qui allait paraître et qui porterait 
m ajoration des droits douaniers sur l' ar
ti cle objet de la conve ntion, e t qu 'ainsi 
la vente, si vente il y avait eu, aurait été 
viciée par le dol. 

Mais la Cour observa que c'é taient là 
de vaines allégati ons, et, au surplus, des 
prétentions invraisemblables. Loin d'a
voir été circonvenus par quiconque, c'é
tait les Gannagé eux-mêmes qui s'é
taient spontanément offerts de vendre 
leur marchandise au prix qu 'il s avaient 
fixé. Les parties é tant tombées d'accord 
sur l'obj et et sur le prix il s'en était 
suivi que la vente était devenue défi
nitive dès le mom ent de sa conclusion, 
soit le 29 Avril 1936, date de l'é tablis
sement de la fac ture. II ne pouvait y 
avoir eu d'erreur de na ture à violer le 
consentement, lequel avait été librement 
et délibérément donné au marché con
clu entre les Gan nagé et M. Rouben qui 
rfmrésentait les Habib. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Rédacteur en Chef. 



8 

Bibliographie 
DANIEL COHEN.- La Fontaine de Feu.

Les Livres Nouveaux, Paris. 

rumel·, e 'est n1.contel' les aventures de 
son tlme, - et cela suppose des loisirs. 

Pa1· a illeurs, s'il est des époques propi
ees au comm erce des J\tluses, il en est 
d'autres - et il semble bien, hélas, que la 
notre soit de celles-là - où le culte de 
l'Apollon Cythal'i~de est bien n égligé. 

lVle Daniel Cohen a tenu la gageure : ses 
dossiers où se prodiguent son zèle et son 
ta lent , aussi bien que les misères du temps 
ne l'ont point distra it de la vie où il puise 
ses nourritures essentielles. 

Qu'il fût poète, c'est ce dont nous eus
sions été ave t·1 is :o üupl0!11ent en 1 'entendant 
plaider. L'art ignore les entraves. Quoi 
qu'il fasse, un artiste s 'affirme toujours. 
Ainsi fait Me Daniel Cohen ù l a barre, -
car il a la plaidoirie ly rique. 

Mais c'est là, comme bien on pense, un 
dérivatif impuissant à satisfaire une voca
tion. 

Sous le pseudonyme de Jean Vallon, 
notre excellent confrère avait déjà fait pa
raitre deux recueils de vers : "L'Offrande" 
et "La Nouvelle OJfrancle,, où s'accusait 
un talent très personnel. 

Délaissant son nom de plume, il vient, 
pour notre dilection, de publier une nou
velle plaquette : "La Fontaine de Feu"· 

A sa Muse fera-t-on peut-être le reproche 
de n e point toujours chausser " cothurne 
étroit "· Mais si tels de ses vers - compte 
t enu de l'émancipation de la métrique -
eussent, à notre goût, gagné à ne point 
trop s'affranchir des rigueurs du rythme, 
il en est tant d'autres d'un merveilleux 
sillage. 

Sur ce point donc, notre querelle sera 
d'un amoureux. 

Le registre est étendu où la poésie de Me 
Daniel Cohen rend le son de 1 'lmmain. 
Dans 1 'engouement elu sièele pour un art 
qui coquette, une telle probité est à elle 
seule infinirncnt méritoire. Son accent, ici, 
nous retiendra. 

Il assume des tonalib:!s innombrables . 
Apre et +endre, sensuel et mystique, il 

tmduit la chair et l'esprit, leurs accords, 
leurs conflits et, d 'aventure, leurs fugues 
clans une religiosité ardente et sage, volon
tiers panthéiste. 

Ecoutez-Je: 

Que plutôt notre amour, qui fut sans Jende-
[main, 

Repose enseveli, dans sa robe de fête, 
Figé dans le sourire éternel du poète, 
Pour que son souvenir, seul, ne trahisse pas 
Ce coeur qui est le mie.n et que tu déè'aignas. 

Et ceci encore: 

Dans les ténèbres accueillantes, 
Plus molles qu 'un tendre duvet, 
Je vou<irais m'étendre et rêver. 
Ah! elles seules sont aimantes, 
Elles seules pourraient laver 
Ce coeur où le mal est rivé. 
Toutes les ressources vaillantes 
D 'un corps et d'une âme épuisés, 
Renaissent sous ses noirs baisers. 
0 beile nuit que rien ne tente, 
Pourtant je t'offre, espoirs brisés, 
Mes souvenirs martyrisés. 
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Il a beau s'écrier: 

Et pourtant me voilà tout nu, sans volonté, 
Désarmé, sans désir et détournant la tête 
De mes vieux souvenirs et de leur air de fête, 
Et mon cœur consentant va vers l'éternité ! 

et, m élodieusement, faire écho au cri mal
larméen: 

«S'évader, fuir plus loin que tous les hori
[zons», 

l'amour cle la vie, toujours et quand même, 
l' exaltera: 

L'homme comprend soudain que s'ii respire 
[encore 

C'est que la nuit es.t douce et plus tenè're 
[qu'un sein. 

Se dire avec ferveur que la vie est un don, 
Malgré la lutte et la souffrance et l'abandon. 

Et nous sentons, au fond de nos coeurs 
[radieux, 

La certitude immense et joyeuse et profonde 
Qu'éternels, nous vivons à l'unisson du 

[monde ! 

Fervet opus ! En vérité, si, au soir de 
la fermeture, le sort de maints confrères 
sera incertain, celui de Me Daniel Cohen 
ne nous inquiétera guère. Car il aura, 
soyons-en sûrs, comme dit Henri de Ré
gnier: 

.. . dans ses corbeilles 
Autrement faites et tressées, 
Le nouveau miel <!!'autres abeilles, 
Le nouveau fruit d'autres pensées. 

Lois, Décrets et Règlements 

Avis rectificatif du Règlement d'exécu
tion de la Loi No. 44 de 1939 établis
sant un droit de timbre. 
ERRATUM publié au "Journal Officiel" 

No. 54 du 25 Mai 1939. 

F a isant suite à 1 'arrêté portant promul
gation elu Hèo-Jement d'exécution de la Loi 
No. H cle Hl39, paru au " Journal Officiel " 
No. 52 Extraordinaire, elu 18 Mai 1939, il 
v a lieu de faire les rectifications suivan
ies : 

Article 13 ligne 7: 
Lire: détail s et éclaircissements au lieu 

de: déta ils éclaircissements. 
Article 16 ligne 11: 
L'ire: l'Administration cles Imp6ts au lieu 

de: 1 'Administration Fiscale. 
Article 25 ligne 6: 
Lire: de besoin, sinon les droits au lieu 

de : de besoin; les droits. 
Article 27 ligne 14: 
Lire: Le Directeur à l'intéressé au lieu de: 

Le Dir·ecteur de 1 'intéressé. 
Article 45 ligne 9: 
Lire: ainsi que toute cession de bail 

ayant lieu par simple visa sur l 'original. de 
l'acte au. lie'll. de: et par Je v1sa pour tim
bre les droits dus pour toute cession de 
bail. 

Article 47 ligne 8: 
Lire: l' effet de commerce même au lieu 

de: l'effet commercial lui-même. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Agenda du Propriétaire 
(Oette nomenclature ne comprend que les ven

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité de8 
biens et la mise d prix sont indiquées en négli
geant les fractions . - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative d chaque ventej. 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 6 Juin 1939. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

ISMAILIA. 
- Terrain de 326 m.q. avec maison: rez

de-chaussée et 1 étage, rue Mohamecl Aly, 
L.E. 880. - (J.T.M. No. 2520). 

PORT-SAID. 
- Terrain de 148 m.q. avec maison: rez

de-chaussée et 4 étages, rue Acca, LE. 
1110. - (J.T .M. No. 2526). 

- Terrain de 227 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue El Azhar, LE . 
1170. - (J.T.M. No. 2526). 

- Terrain de 159 m .q. avec maison: rez
de-chaussée et 4 étages, rue Constantinieh, 
L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2526). 

pour le 8 Juin 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
FED. L.E. 

14 Kafr El Zagazig 10ï0 
19 Kafr Aly Ghali 1510 

(J.T.M. No. 2523). 

63 El Nawafaa 655 
30 El Soura 2100 
13 Sanhout El Be1ak lî.:?O 

- 83 
-215 

118 
8 

6 

13 

72 
11 
23 

8 
20 

6 

17 

38 
37 

(J. T.M. No. 2326). 

Malamès 
Manchat Mosta plla 
Pacha Khalil 
El Ekhewa 
Tayeba 

(J.T.l\1. No. 2327). 

DAKAHLIEH. 
Kafr Abou Nagah 

(J.T.M. No. 2525). 

Kafr Abou Berri 
(J. T.M. No. 2526). 

Kafr Badaway 
Ternay El Zahayra 
Abou Karamit 
Kafr Mohamaclieh 
El Meska 
El Hakmieh 

(J.T.M. No. 2527). 

Temay El Zahaira 
(J.T.M. No. 2528). 

Kafr Abou Berri 
Kafr Abou Berri 

(J.T.M. No. 2529). 

6ï05 

860C 
5f-OO 

oo5 

8® 

5825 
600 

1500 
785 

1730 
560 

1200 

2150 
2068 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et Judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

wus les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être ret1rés aux mêmes heures, dès le lendema in 
de la publication, sur présentation du récé pissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du iO ~ai i939. 
Par le Dr Abdel Hamid El Sayed El 

:.\Iehallaoui, m édecin, égyptien, domici
li é à Khanka (Le Caire), agissant en sa 
qualité de séques tre judiciaire de la suc
cession de feu ~ohamed Saad El Nou
ry. 

Contre les Hoirs de feu ~ohamed Has
san Aguizi, à savoir: 

i. ) Dame Amina Moham ecl Bey Abdou 
Aguizi, sa veuve. 

2.) Hassan . 3. ) Kamal. 
4.) Ehsane, épouse Abbas Samra. 
Ces trois dernier s enfants du el it dé

funt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés les trois premier s à Tantah, rue El 
Hamouli, e t la 4me à lVIehalla El Kobra 
(Gh.) . 

Objet de la vente: 3 fedclans, 22 ki
ra ts et 20 sahmes de terrains sis à Tan
tah, di s trict de Tantah (Gh. ), au h ocl El 
Hamclouni No. 28. 

Mise à prix: L. E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

103-A-976. Alfred Morcos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 22 Avril i 939, 

R.Sp. No. 3i0/ Me A.J. 
Pat· la Dam e Berta Lupi in Bani. 
Contre la Dame Ist andara Hadid 

Khairall a. 
Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et cons truc

tions, sis à Bandar El Guizeh, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, à chareh Hus
sein Chaker (hare t Zaki No. 1 impôt), 
au hod El Aagam No. i7, parcelle No. 5 
impôt. Le terrain est d'une superficie 
de 249 m2 40, avec les constructions y 
élevées, composées d'un rez-de-chaus
sée et d'un 1er étage, de 2 appartements 
chacun. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

122-C-365 D. H. Lévy, avocat. 

Les annonces remises Jusqu'au Mardi de chaque 
semame peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien voulo ir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvo.1r paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

S uivant procès-verbal du 11 ~ai HJ39, 
R.Sp. No. 330/ 64e. 

Par les Hoirs de feu Albert Sapri el. 
Contre le Sieur Ismail Abdel Latif Is-

m ail, dé bi te ur saisi. 
Et contre: 
Aboul Kassem Nasr Aly. 
Abdel Rassoul Nasr Al y. 
Nasr Aly Cheeb, pri s tant personnel

lement qu 'en sa qualité de tuteur de 
son fil s mineur Moham ed Nasr Aly. 

Tier s détenteurs. 
Objet de la vente: lot unique. 
i 5 feddans, 7 lüra ts et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Kay, district 
e t province de Béni-Souef. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 26 ~ai 1939. 

Pour les poursuivants, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

116-C-359 Avocats à la Cour. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribuul de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 22 Juin i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass, subrogé par or
donnance de ~. le Juge des Référés du 
Tribunal Mixte de Mansourah, du 9 
Mars i93.9, aux poursuites de la Ban
que ~isr S.A. égyptienne, ayant siège 
au Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim Ata, fil s de 
Abou! Ela Ata, de feu Ata, propriétaire, 
suj et local, demeurant au village de Sa
manoud, di strict de ~ehalla El Kobra 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 27 et 28 Février 1935, 
huissier F. Khouri, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 14 ~ars 1935, No. 3082 (Dak.). 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier ex e mpla ire portant la signature du 
déposant, et le s econd exempla ire portant son nom 
en to1,1tes le ttres. 

L'Adminis tra tion du «Journa l» décline toute res
ponsabilité p our les manuscrits qui ne sera ient point 
remis directe m ent à ses g uichets , et dont la récep
ti on ne sera it point jus tifiée pa r un récépissé daté, 
numéro té et d ét a Ml é p ortant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa d u caissier. 

Les annon ces »ont classées p a r rubriques et par 
villes. 

Cependant on es t prié d e TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin d u classeme nt, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Conformém ent a u procès-verbal de 
dis traction dressé au Greffe des Adju
dica tions du Tribunal ~ix te de Man
sourah le 28 Décembre i 937, e t l'ordon
nance de s ubrogation ci-haut m ention
née. 

16 feddans, 5 ki ra ts e t 23 sahmes de 
terrain s sis a u village de El Balamoun, 
dis tri ct de Simbellaw ein (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Mansourah, le 26 ~ai 1939. 

Pour le poursuivan t, 
125-M-453 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 22 Juin 1939. 
A la requê te du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et action s cle l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gam ée Charkass. 

Contre: 
i.) Dam e Anna Currie Birdwood, 
2.) Ca therine Francis Anne Trabers 

Birdwood, la ire fill e de feu Reverend 
Samuel Currie Eiving e t veuve de feu 
Alen Roger Birdwoocl, pèr e cle la 2me. 

Toutes deux propri é tain~s , suj ettes 
britanniques, demeurant à Tall El Ké
bir, district cle Zagazig (Ch. ), débitrices 
expropriées. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Octobre 1938, huis
sier Ed. Saba, transcrit le 31 Octobre 
i938 sub No. 1328 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
Conformém ent à l'ac te cle prêt. 
95 feddans, 4 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du 
village d'El Abbassa, dépendant de 
I'oumoudieh de Tall El Kébir, dis trict 
de Zagazig (Ch.). 

Ces 95 feddans, 4 kirats e t 4 sahmes 
ci-haut désignés sont traver sés par la li
gne de la voie ferrée de Zagazig-Ismai
lia, qui les divise en deux sections mé
ridionales dont la ire a une contenance 
de 35 feddans , 4 kirats e t 4 sahmes et la 
2me de 60 feddans environ. 

La présente dénonciation comprend en 
outre: 

Une installation d'irrigation apparte
nant aux emprunteuses et servant à 
l'irrigation des terres ci-haut. 

Cette installation qui existe dans la 
parcelle du hod Khareg El Zimam No. 
8 ci-haut décrite comprend une machi
ne élévatoire d'eaux de la force de 26 
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H.P., marque Stranford, No. 142162, du 
type Blacl(stone, avec pompe de 6/8 
pouces et tous autres a<:cessoi res, en 
bon état de fonctionnement, ainsi que 
les constructions en briques dans les
quelles la dite machine se trouve instal
lée. 

Une maisonnette de 5 chambres cons
truites en pierres et briques, sur la der
nière parcelle ci-haut, ainsi qu'un petit 
dépôt d'ustensiles. 

Deux ezbehs dont une de construc
tion récente, situées sur la dernière par
celle ci-haut et pouvant suffire à l'ha
bitation de 20 familles de cultivateurs. 

D'après un état actuel e t les nouveaux 
renseignements du Survey Department 
du ii Décembre 1935 sub No. 923, les 
dits biens sont: 89 fedda.ns, 23 l<irats et 
iO sahmes de terrains cultivables sis au 
village d'El Abassa, district de Zagazig 
(Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frai s. 
Mansourah, le 26 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
128-M-456. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juin 1930. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricol e d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre Mohamed Mohamed H.agab El 
Chawi, fil s de l'vlohamed H.agab El 
Chawi, propriétaire, s ujet local, demeu
rant à El Ghoncimieh, d istric t de Fa
raskour (Da k. ), débiteur exproprié. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1ü38, hui s
sier Ibr. Daman houri, transcrit le 3 Dé
cembre 1ü38, No. 10076. 

Objet de la vente: 1 feddan s sis au 
vill age d'E l Ghoneimieh, district de Fa
ras kour (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 313 outre les frai s. 
Manso urah, le 26 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
12lt-l\1-452 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 22 Juin 1\)3\J. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agri cole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et act ions de l'Agricu!Lural Bank 
of Egypt, ayant so n s iège a u Caire, 11 
ru e Gamée Charkass. 

Contre Moham ed l\Iegahed Sabée, 
propriétaire, local, à Nawassa El Gheit 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre 1931, huis
sier U. Lupo, transc rit le 28 Novembre 
1931, No. 11815. 

Objet de la vente: 
5 feddans, H kirats et 12 sahmes sis 

au village de Nawassa El Gheit, di s trict 
de Aga (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 290 outre les frai s. 
Mansourah, le 26 Mai 1930. 

Pour le poursuivant, 
126-M-454 Kh. Tewfik, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Charkass. 

Contre: 
1. - Hoirs de feu Mokeibel Hassan 

l\1okeibel, débiteur et héritier de son frè
re Hassan Mokeibel, savoir: 

i.) Son fil s Hassan, èsn. et èsq. de 
tuteur de son frère mineur Abdel Ga
wad, 

2.) Sa fille Zeinab, 3.) Sa fille Mariam, 
4. ) Sa fille Fatma, 
5.) Sa veuve Galila Aly, èsn. et èsq. 

de tutrice de ses filles mineures Hayat 
et Einan Mokeibel Hassan. 

II. - Hoirs de feu Mokeibel Mokei
bel Salama (débiteur) , savoir: 

6.) Sa fille H.achida, prise aussi en sa 
qualité d 'héritière de sa mère lVIariam 
Hassan Mokeibel, de son vivant veuve 
du dit défunt, 

7.) Sa fille Zeinah, 8.) Sa fille Mariam, 
0. ) Son neveu Mohamed Mokeibel, 

ces quatre pris aussi en leur qualité 
d 'hériLiers de leur sœur et femme feu 
Farhana Mokeibel, 

10.) Son neveu Hassan Mokeibel, ces 
quatre derniers pris aussi en leur qua
lité d 'héritiers de leur mère feu Tamam 
Ali El Abed, de son vivant veuve du 
dit défunt, 

11.) Fatma Mohamed Mokeibel, fille 
et héritière de feu Farhana Mokeibel, 
fill e du dit défunt. 

III. - Hoirs de feu Fatma Mokeibel, 
fill e et héritière de son père Mokeibel 
Mokeibel Salama et de sa mère feu Ta
mam Ali El Abed, de son vivant veuve 
du dit défunt, savoir : 

12.) Son épo ux Hussein Mokeibel, èsn. 
et èsq. de tuteur de ses enfants mineurs: 
a) Mohamed et b) Mokcibel et d 'héritier 
de son oncle Mokeibel Salama, 

13.) Sa fille Zannoubah Hussein, 
14.) Son fil s Mokeibel Hussein, 
13.) Son fil s Abo ugreir. 
IV. - Hoirs de feu H.achida l\Iokeibel 

Salam a, héritière de son frère Mokeibel 
Mokeibel Salama, savoir : 

16.) Ahmed Hassan Himed, son fils et 
héritier de sa sœur Zenah Hassan, de 
son vivant fille e t héritière de la défun
te et pri s aussi en sa qualité de tuteur 
de son neveu mineur Abdel Salam Mo
hamed Himed. 

V. - Hoirs de feu Mohamed Hassan 
Himed, fil s ct héritier de la Dame Ra
chida Mokeibel, savoir: 

17.) Son fils Abdel Salam, 
18.) Sa veuve Amara Hassan Mokei

bel, ces deux derniers pri s aussi en 
leu t' qualité d'héritiers de feu Mansour 
Mohamed, fil s du dit défunt. 

VI. - Hoirs de feu Zeinah Hassan Hi
med, fille et héri ti ère de la Dame Ra
chida Mokeibel, savoir: 

19.) Zeinab et 20.) Eicha, filles de Has
san Youssef Himed, ses sœurs. 

VII. - Hoirs de feu Fa tma Hassan 
Himed, héritière de sa mère Rachida 
Mokeibel et de sa sœur Zenah Hassan 
Himed, savoir: 

21.) Abdel Maksud, 22.) Mariam, 
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23.) Chérifah, ses enfants à elle issus 
de Salama Salem Gannah. 

VIII. - Hoirs de feu la Dame Had
doubah Mokeibel Mokeibel Salama, hé
ritière de son frère Mokeibel Mokeibel 
Salama, savoir: 

24.) Ibrahim Ahmed Soliman Himed. 
IX. - Hoirs de feu Farhana Ahmed 

Soliman Himed, héritière de sa mère 
Haddoubah Mokeibel, savoir : 

23.) Hassan Soliman Aly Himed, 
26.) Hussein Soliman Aly Himed, 
27.) Aly Soliman Aly Himed, èsn. et 

èsq. d 'héritier de sa fille Zeinah Ali, de 
son vivant héritière de sa mère Mariam 
Abdel Aal Hassan Mokeibel, 

28.) Fatma Soliman Aly Himed. 
X. - Hoirs de feu Chérifa Ahmed So

liman Himed, héritière de sa mère Had
doubah Mokeibel, savoir: 

29.) Son époux Khalil Ahmed, 
30.) Ahmed Khalil, 31. ) Aly Khalil, 
32.) Eicha Khalil, 33.) Farhana Kha-

lil, ses enfants. 
XL - Hoirs de feu Aly Hassan Mo-

keibel (débiteur), savoir : 
34.) Farhana, 33.) Hassan, 
36.) Ibrahim, 
37.) Mohamed, ses enfants et héri

ti ers aussi de leur mère Fatma Moha
med Hassan Nabhan, de son vivant 
veuve du dit défunt. 

XII. - Hoirs de feu Salem Salem 
Hassan Mokeibel (débiteur), savoir: 

38.) ~a fille Lawahez, 
30.) Sa veuve Fatma Abdel Aal Has

san, 
40. ) Sa mère Fatma Ibrahim Rohay. 
XIII. - Hoirs de feu Hassan Hassan 

Mokeibel, dé bi te ur, sa voir: 
41.) Sa fille Malaka, 
42.) Sa sœur Amam Hassan Mokeibel, 
43.) Sa veuve Nabiha Mohamed Ibra-

him Mahdi, 
4lt .) Sa 2me veuve Zeinah Salem 

Soayed. 
XIV. - Hoirs de fe u Abdel Aal l-Ias

san Mokeibel (débi teur), savoir: 
45. ) Ahmed, 46.) Fatma, ces 2 héri

tiers auss i de leur sœur Mariam, 
47.) Zeinah, 48.) Farhana, 49. ) Eicha, 
30.) Amara, ses enfants et héritiers 

de leur oncle Hassan Mokeibel, 
31. ) Sa veuve Mariam Mansour i\ab

han Awad, 
52.) Sa 2me veuve Méchrafa, fill e de 

Awada llah Sirhan. 
XV. - Hoirs Salem Hussein Sobeib, 

héritier de son épouse Mariam Abdel 
Aal Hassan Mokeibel, de son vivant hé
ritière de son père Abdel Aal Hassan 
Mokeibel, savoir: 

33.) Son frère Mohamed Sobeih, èsn. 
et èsq. de tuteur de ses neveux mi
neurs, savoir Fatma, Raya, Eicha et 
Naima, 

54.) Sa sœur Charafa Hassan Sobeih, 
53.) Son frère Youssef Hussein So

beih, 
36.) Hassan Sobeih, son frère. 
XVI. - Hoirs de feu Aly Salem Chal-

tout (débiteur), savoir: 
57.) Sa veuve Kifaya, 
58.) Son fils Abdel Hamid, 
50.) Sa fi lle Salima, prise aussi en sa 

qualité d 'héritière de sa mère Hassina 
Sid Ahmed Chaltout, de son vivant veu
ve du dit défunt, 
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60.) Guindia Hussein Chahine, fille et 
héritière de cette dernière Dame Rassi
na Sid Ahmed Chaltou t. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Samaanah, district de Fa
cous (Ch.), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1935, huissier J. 
Khoury, transcrite le 3 Juillet 1935, 
No. 1382. 

Objet de la vente: 
74 feddans et 8 kirats sis au village de 

Dawama jadis et actuellement El Sa
maane, district de Facous (Ch.). 

Sur les dits biens il existe 6 tabouts 
en bon état de fonctionnement et 200 
palmiers sur tous les terrains environ. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2865 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
127-M-455 Kh. Tewfik, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd, et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Charkass, surenchérisseur. 

Contre le Sieur Mohamed Eff. Farid 
Hassan, fils de feu Hassan Eff. Zahran, 
de feu Mohamed Zahran, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Zagazig (Ch.), 
au quartier Hariri. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i4 Mai 1934, huissier G. 
Ackawi, transcrit le 27 Mai 1934, No. 
945. 

Objet de la vente: 
Hi feddans et 14 kirats situés au vil

lage de Miniet Sanata, district de Bel
beis (Ch.). 

Ensemble avec une ezbeh couvrant 
une superficie de 20 kirats, comprenant 
des habitations pour les villageois, soit 
16 maisonnettes habitations ouvrières en 
briques crues et ciawar ainsi qu'une 
maison de maître et un rez-de-chaussée 
composé de 4 pièces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à la 
Raison Sociale Vergopoulo frère & Cie 
à l'audience du ii Mai 1939. 

Mise à prix: L.E. 4928 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
123-M-451 Kh. Tewfik, avocat. 

Oél6gation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

Date: Mardi 20 Juin 1939. 
A la requête de: 
1. - Hoirs de feu Mohamed Aly Ka

ram savoir: 
1.) Dame Zeinab Abdou Chalabi, sa 

veuve, 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frère, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur de sa nièce mineure El Sa
yeda, fille du dit défunt, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) El Sayeda Aly Karam, sa sœur. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Port-Saïd, admis au bénéfice 
de l'Assistance Judiciaire suivant déci
sion de la Commission du Tribunal Mix
te de Mansourah rendue le 22 Mai 1935 
sub No. 88/60e A.J. 

IL - M. le Greffier en Chef du Tribu
nal de Mansourah, pris en sa qualité de 
préposé à la Caisse des Fonds Judiciai
res pour le recouvrement des frais. 

Contre: 
1.) Aly El Adawi, 
2.) Hassan El Adawi, fils de Hassan 

Mohamed El Adawi. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant à Port-Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juillet 1936, transcrit 
le 4 Août 1936 sub No. 231 Port-Saïd. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Appartenant à Hassan El Adawi. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, située à Port-Saïd, kism 
tani, haret El Adl wa Kéna No. HO, im
pôts 50/1 c, année Hl34, d'une su-
perficie de 19 m2 50 cm2, composée de 
3 étages, les 1er et 2me takfis et le 3me 
en bois. 

Limités: Nord, Hassan Dahchane sur 
3 m. 90; Est, haret Kéna sur 5 m.; Ou
est, Hassan El Adawi sur 5 m.; Sud, 
haret El Adl sur 3 m. 90. 

Mise à prix: L.E. 23 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
99-MP-448 Vv'adih Saleh, avocat. 

Date: Mardi 20 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Filippo De 

Rosa. 
Au préjudice des Hoirs de feu Car

melo Desira savoir: 
1.) Raphaël Desira, pris tant person

nellement que comme tuteur de sa 
sœur Joséphine Desira, 

2.) Grazio Desira, 3.) Luigi Desira, 
4.) Salvatore Desira. 
Tous demeurant à Port-Saïd, sauf le 

4me demeurant à Malte (Zeitun). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Août 1938, huissier 
Victor Chaker, dûment transcrit à Man
sourah le 10 Septembre 1938 sub No. 108. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 78 m2, 

avec la maison y élevée, portant le No. 
67 d 'impôts, composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
construite en pierres, le tout sis à Port
Saïd, kism talet, rue El Azhaar, moukal
lafa émise au nom de Carmelo Desira 
No. 4/1 C, tanzim No. 30, le tout limité: 
Nord, propriété Salem Mohamed sur 6 
m. 50; Sud, propriété Ali Hadara sur 
6 m. 50; Est, propriété Attia Chenouda 
et autre sur 12 m.; Ouest, par la rue El 
Azhaar sur 12 m. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 576 outre les frais. 
Port-Saïd, le 26 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
129-P-154 Camillo Corsetti, avocat. 

1 1 

SUH SUHENCIIEHE. 

Date: Mardi 20 Juin 193\J. 
A la requête du Sieur Hassan Said El 

Domi, négociant, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd qui, en vertu de l'article 665 
C. Pr. renouvelle son engagement de 
prendre part et de concourir aux enchè
res poursuivies par le surenchérisseur 
Mohamed Hassan El Zénati, suivant 
procès-verbal de surenchère du 28 Dé
cembre 1!J38, dans l'expropriation pour
suivie à la requête des Hoirs de feu 
Mohamed Aly Karam et M. le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte de Man
sourah. 

Contre: 
1.) Aly El Adawi, 
2.) Hassan El Adawi. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Port-Saïd. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 18 Juillet 1!J3G, dénoncé le 30 
Juillet 1936 et transcrit le 4 Août 1936, 
sub No. 231 Port-Saïd. 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
du 28 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Appartenant au Sieur Aly El Adawi. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y construite, si tuée à Port-Saïd, 
kism tal e t, à haret El Sadek wa Aboul 
Fath No. 311, impôts 2/3, moukallafa de 
1934, d 'une superficie de 72 m2 80 cm2, 
composée de 3 étages, le 1er en briques 
et les 2 autres en bois, limitée: Nmd, 
haret Abou! Fath sur 6 m. 50 : Sud, Attia 
Hanna sur 6 m. 50; Est, haret Sadek 
sur iJ m. 20; Oues t, Salama Mohamed 
sur iJ m. 20. 

Ces biens ont été adjugés à J'audience 
du 20 Décembre 1938 aux Sieurs Ezzat 
Ragab Ahmed Erfan et Ragab Ahmed 
Erfan au prix de L.E. 76 outre les frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 83,600 m j m 
outre les frais. 

Port-Saïd, le 26 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

75-P-150 Georges Mouchbahani, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 3 Juin HJ30, à 10 h. a.m. 
Lieu: à la rue Aboul Yosr No. 3, kism 

Attarine. 
A la requête de: 
1.) Hoirs Ahmed Abbassi, savoir: Nar

gues, Mohga, Rachida, Enayat et Dr. 
Ahmed, agissant tant personne llement 
qu 'en sa qualité de tuteur de so n frère 
mineur Mohamcd, 

2.) Giovanni Servilii, agissant en sa 
qualité de Syndic de la faillite Hassa n 
Abbassi, domiciliés à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Dame Concetta, 
2.) Filippo Saliba, domiciliés à Ale

xandrie, 3 rue Aboul Yosr. 
'En vertu de procès-verbaux de sai

sies des 8 Avril, 15 Septembre et 17 
Septembre 1937, huissier Chammas, en 
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exécution d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d 'Alexandrie 
le 22 Janvier 1938, R.G. 2732/62e, con
finné par le Tribunal Civi l Mixte d'Ale
xandrie le 18 Mars 1939, R.G. 2811 /63e. 

Objet de la vente: chambres à coucher 
en noyer, dormeuses à ressorts, porte
manteaux, piano marque Boisselot, sal
les à manger, lustres etc., amplement 
détaillés aux dits procès-verbaux de 
saisie. 

Alexandrie, le 26 Mai 1939. 
Shafik Ibrahim El Dib, 

82-A-9îi Avocat. 

Date: l\lercredi 31 1\lai 1ü3ü, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Constantin Si
nadino No. 19, à Mazarita. 

A la requête elu Sieur Georges Bekhyt, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, 12 rue Fouad Ier. 

A l'encontre du Sieur Pandelis An
clréadis, employé, hellène, domicilié à 
Alexandrie, rue Anastassi No. 54. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
du 23 Février 1939, huissier Sonsino, la 
dite saisie validée par jugement du Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du 15 Avril 1939. 

Objet de la vente: tables, dressoir, 
chaises cannées, lustre, tapis européen, 
cadres peints à l'huile, des porte-vase, 
canapé à l'européenne, plafonniers, ar
moires, chiffonnier, lavabo et gramo
phone. 

Pour le poursuivant, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

106-A-979. Avocats. 

Date: Jeu di 1er Juin 1939, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Foua, Markaz Foua (Ghar
bieh). 

A la requête du Sieur Samaan Bicha
ra, ingénieur, sujet britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3, rue de la Gare du 
Caire, et élisant domicile en l'étude de 
Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice dês Hoirs Abdel Aziz 
Moustafa Diab, savoir: 

1.) Ahmed Moustafa Diab, 
2.) Hassan Moustafa Diab, 
3.) Nooman Moustafa Diab, 
4 .. ) Sekina Moustafa Diab, 
5.) Nessima Moustafa Diab, 
6.) Hanem Mohamed El Chami. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Foua (Gharbieh). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière elu 18 Octobre 1937, huissier G. 
Hannau, en exécution d 'un jugement 
rendu par le Tribunal Indigène Sommai
re d 'Attarine, le 9 Décembre 1936, au 
profit elu Sieur Kelada Antoun, dûment 
cédé au poursuivant. 

Objet de la vente: 
A l'encontre du 1er débiteur: 
1.) 1 vis-à-vis en noyer avec miroir 

biseauté. 
2.) 1 table ovale. 
3.) 1 buffet dessus vitrine. 
4.) 5 chaises en bois sculpté. 
5.) 1 coffre-fort. 
6.) 1 balance Romaine. 
7.) 1 bureau. 
8.) 1 balance avec 5 okes. 
A l'encontre des 5 derniers clébi te urs : 
i.) 1 tapis européen de 3 m. x 2 m. 50. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 salon en noyer recouvert de ve
lours. 

3.) 1 table en noyer. 
4.) 1 vis-à-vis en noyer avec glace bi-

seautée. 
5.) 1 lit en bronze. 
6.) 2 ardebs de blé. 
7.) 1 buffet vitrine vitré. 
Alexandrie, le 26 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Fawzi Khalil, 

109-A-982. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 47, rue Bab El 

Akhdar. 
A la requête du Sieur Chehata Eff. 

Metwalli, venant aux droits et actions 
de l'Ing. U go Dessberg, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, rue 
Masgued Soultan No. 14, et électivement 
au cabinet de Me Mohamed Gabra, avo
ca t à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Stamati Athe
rinos, commerçant, italien, demeurant à 
Alexandrie, 47, rue Bab El Akhdar. 

EJn vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 1er Mai 1939, huissier Max 
Heffès, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Civil d 'Alexan
drie, le 4 Mars 1939. 

Objet de la vente: 
7 sacs de haricots secs blancs, pesant 

80 okes environ chacun. 
70 paquets de papier d'emballage co

loré, pesant chacun 7 1/2 kilos. 
30 bidons d 'huile de graine de coton, 

fabrication zazgi, marque «Le Coq», de 
13 okes chacun. 

Alexandrie, le 26 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

107-A-980. M. Gabra, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 31 Mai 1939, 
s uccessivement au village de Hanoun, 
district de Zifta (Gharbieh), à 10 h. a.m. 
et à Kafr 1\.ela El Bab, dis trict de Santa 
(Gharbieh), à midi. 

A la requête du Sieur Samaan Bicha
ra, igénieur, sujet britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare elu 
Caire, et élisant domicile au cabinet de 
Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) La Dame Wafika Ahmed Abclel 

Rahman, 
2.) Ibrahim Eff. Fettouh, son époux. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Hanoun, district de Zifta (Gharbieh). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 27 Janvier 1937, huissier 
D. Cryssanthis, en exécution d 'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte Ci
vil d'Alexandrie, le 3 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
A Hanoun, district de Ziftah. 
2 bufflesses noires, cornes sath. 
A Kafr Kela El Bab, district de Santa 

(Gharbieh). 
1. ) 1 machine Blakstone, No. 189244, 

de 30 H.P., complète de ses accessoires, 
2.) 2 grands dépôts d 'eau en tô le. 
3.) 1 moulin marque Hassabo Moha

mec!, avec bascule. 
Alexandrie, le 26 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
F awzi Khalil, 

108-A-081. Avocat à la Cour. 

26/27 Mai Hl39. 

Tribunal du Caire. 
Le jour de Mercredi 31 Mai 1939, dès 

10 h. a.m., au Caire, aux entrepôts de 
l'Egyptian Bonded Warehouses Coy 
Ltd., à Saptieh, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de 10 balles de 
papier coloré. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Président de la Chambre des Référés 
le 30 Mars 1939. 

Conditions: Paiement en billets de la 
Banque Nationale. Tous frai s de Dom•.
ne, magasinage, assurance etc. à la 
charge des adjudicataires ainsi que 5 % 
pour droits de criée. 

Le Commissaire-Priseur, 
88-C-3t!5 M.G. Lévi. - Tél. 50488. 

Date: Samedi 3 Juin 1ü3ü, dès 8 h. 
a.m. 

Lieux: aux magasins et domicile des 
débiteurs ci-après nommés à Béni·l\fa
zar (Minia) . 

A la requête de The Commercial & 
Es tates Co of Egypt (late S. Karam & 
Frères). 

Au préjudice de: 
1.) Said Ibrahim El Dakar. 
2.) Mohamed Said Ibrahim El Dakar. 
3.) Ali Said Ibrahim El Dakar. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal du 15 Ani l 

1939, huissier Kyritzi. 
2.) D 'un procès-verbal du 11 Mai 193D, 

huissier Zéhéri. 
Objet de la vente: 
Dans les 2 magasins: planches et pou

tres de bois de diverses qualités ct di
mensions, clous, bidons d 'huile, pou
tres de fer, cadenas, cordes, peintures 
etc. 

Dans le domicile: canapés, chaises, 
tables, lits, marmites, a rmoires, tapis, 
etc. 

Le Caire, le 26 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

89-C-3lt6 G. Asfar, avocat. 

Date: Lundi 5 Juin 1ü3ü, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fouad 1er No. 21. 
A la requête de la Société Oriental e 

de Publicité. 
Au préjudice de Vittorio Behar. 
En vertu d 'un procès-verbal elu 20 .!\Iai 

1939. 
Objet de la vente: divers meubl es tels 

que canapés, fauteuil s, tables, tapis, bu
reau, armoires, lustres, rnachin e ~- écri
re Remington etc. 

Pour la poursu ivante, 
07-C-354 J . N. Lahovary, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 13 mielan .Ehedive 
Ismail. 

A la requête d'Alexandre Balestrieri. 
Contre Hassan Bey Ragheb. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte et d'un procès-verbal de saisie du 
26 Décembre 1938. 

Objet de la vente: meubles tels que 
tables, chaises, et effets mobiliers. 

Pour le requérant. 
S. et V. Yarhi , 

117-C-360. Avocats à la Cour. 



26/27 Mai i939. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: a u Caire, angle rues Ibn El Fou
rad e t Teraa El Boulakia (Choubrah). 

A la requête de The Financial Com
pcmy. 

Contre Mohamed Ibrahim Khalifa 
épicier. ' 

En vertu d'un jugement sommaire 
m.ixte et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Mai 1939. 

Objet de la vente: articles d'épicerie, 
ba lance, etc. 

Pour la poursuivante, 
S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: J eudi 1er Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Malika Farida 

No. 38. 
:l la requête d'Emile Adès & Ct. 
Contre l'European Eastern Trading 

Co. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 21 Février 1939, con
yertie en saisie-exécution par ju""e
ment de défaut rendu le 14 Mars t9'39 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
2\'lixte du Caire, Aff. R.G. 3333/64e. 

Objet de la vente: bureaux, armoires 
machines à écrire, etc. ' 

Le Caire, le 26 Mai 1939. 
Pour les poursuivants, 

-l-C-302 Albert Dayan, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u midan du Palais de Koubbeh 

\o. 12. 
A la requête de la Slarr Orient. 
Contre la Dame Aziza Mohamed 

f~ouchdi , la Dlle Fatma Rifaat Moha
med et Mansour Bey Lataief. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
··xécution du 15 Mai 1939. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
la pis, lustres, tables, machine à coudre, 
;rmoires, buffets, etc. 

Le Caire, le 26 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

1.10-C-357. O. Madjarian, avocat. 

Uatc et lieux: Lundi 5 Juin 1939, à 10 
h. a.m. à Kafr Abdel Khalek et à midi 
; ~_ El Cheikh Masseoud, Markaz Magha
sha (Minieh ). 

A la requête de The Nitrate Corpora-
tion of Chile Ltd. S. M. 

Contre: 
L ) Saleh Salib. 
2.) Gharbaoui Abdel Messih Malati. 
En vertu d 'un procès-verbal du 17 

\~ars 1939, suivi d 'un procès-verbal de 
recolement du 17 Avril 1939. 

Objet de la vente: 
L) Au village de Kafr Abdel Khalek. 
a) Le produit de 22 kirats de blé, au 

hod Habib. 
b) Le produit de 7 feddans de blé au 

hod Anbar El Charki. 
c) 9 kirats sur 24 dans une machine 

marque Tangye, No. 368566, de la force 
de 13 H.P., avec sa pompe de 4/5 pou
ces, complète avec tous accessoires, en 
bon état de fonctionnement. 

2.) Au village d'El Cheikh Masseoud. 
a) Le produit de '.1 feddans de helba. 
h) 1 vache. 
Le Caire, le 26 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
~6-C-353 Hassan Djeddaoui, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 5 Juin 1839, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 12 rue Sidky Pacha. 
A la requête d'Egizio Foa et Maria 

Foa. 
Contre Fela Peter. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

des 9 e t 13 Février 1939. 
O~jet de la vente: canapés, fauteuils, 

chaises, armoires, rideaux, tables, etc. 
Pour les requérants, 

86-C-343 1. Hassid, avocat. 

Le jour de Lundi 5 Juin 1939, à 9 
heures du maLin, au Caire, rue El Az
har No. 89, Il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de 52 balles de 
castor et 22 caisses de lainages. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge de Service le iO Mai 1939. 

Conditions: la vente se fera sur 
échantillons. Tous les frais de magasi
nage, assurance, Douane etc., son t à la 
charge des adjudicataires ainsi que 3 % 
pour droits de criée. Paiement immédiat 
en billets de la Banque Nationale. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. Lévi. - Tél. 50488. 

98-C-355 (2 NCF 27 /1E'r) 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 10 b. 
a .m. 

Lieu: à Damchir, Markaz et Moudirieh 
de Minieh. 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Khalil Abou Heleika. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Avril 1939. 
Objet de la vente: '1 taureaux de 6 et 

7 ans; 120 ardebs de blé. 
Pour le poursuivant, 

l\1. e t J. Dermarkar, 
95-C-352 h .. vocats à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Armant El Reit Chari<, Markaz 

Louxor (Kéneh) . 
A la requête de Sabct Sabet. 
Contre Zaki El Sadek Mohamed Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution elu 7 Février 1938. 
Objet de la vente: 
Au domicile, au hoche: un tracteur à 

moteur d'irrigation marque Hart Parr, 
12/ 2'i, No. 41912, de la force de 25 H.P., 
avec ses accessoires, le tout en bon état. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

112-C-356. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Koudiet El Islam, 
Markaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Société d'Entrepri
ses Commerciales e n Egypte, société 
anonyme belge ayant siège à Bruxelles 
et succursale à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs Mehanni 
Imam Korachi et Zohri Sayed Korachi, 
propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Koudiet El Islam, Markaz Deyrout (As
siout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 13 Mai 1939, huissier K. 
Boutros. 
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Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines et évaluée à 15 
ardebs. 

Alexandrie, le 26 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

8'1-AC-973 G. de Semo, avocat. 

Date: Samedi 10 Juin 1930, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Nahi.et El Mansouriah, Markaz 
Embabeh (Gmzeh). 

A la requête de la Raison Sociale Ra
ched & Cie. 

Contre Abdel Fattah Soliman El Sa
baoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 27 Avril. 

Objet de la vente: une machine mar
que Lister, de la force de 7 H.P., avec 
ses accessoires; 12 ardebs de blé. 

Le Caire, le 26 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

119-C-362. A.K. Raouf Bey, avocat. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Tounès, Markaz Sohag (Guer
gua) . 

A la requête de C.M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Aly Abdel Al Aly 

Abdel Aal. 
En vertu d'un jugement du 'l,ribunal 

Sommaire Mixte du Caire en date du 
22 Juillet 1936, No. 8000/ 6ie. 

Objet de la vente: 1 g énisse (eglet ba
gar) de 2 ans; 5 arclebs de blé, 2 ardebs 
d 'orge. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

130-DC-170. Avocats. 

Date: Samedi 10 Juin i939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d 'El Mohr, Markaz et 
Mouclirieh de Minieh. 

A la requête de la Raison Sociale Ra
ched & Cie. 

Contre Labib, Chafika, Angella, Sadika 
Hanna, Yacoub, Abdel Salam Mohamed 
Serir. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Avril 1939, huissier G. 
Alexandre. 

Objet de la vente: une machine mar
que «Lister», de la force de 12 H.P. 

Pour la poursuivante, 
120-C-3ô3. A.K. Raouf Bey, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Namek, à la ville de Bé
ni-SoueL 

A la requête de la Raison Sociale Ra
ched & Cie. 

Au préjudice du Sieur Hussein Bey 
Namek. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
dressé le ii Mars 1937, huissier A. Ta
dros. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
tables, chaises, tapis européens et per
sans, armoires et vitres formant les sa
lons, chambres à coucher et salle à 
manger. 

118-C-361. 

Pour la poursuivante, 
A. K. Raouf Bey, 
Avocat à la Cour. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 31 Mai 1939, dès 10 h. 

a. m. 
Lieux: à El Ghawabine et à Faras

kour. 
A la requête de Hanna Ayoub, de F a-

raskour. 
Contre: 
1.) Ismail Ismail Mountesser, 
2.) Moustafa Hassan Chokeir, de El 

Ghawabine et Faraskour. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies des 13 Septembre 1937, 30 Juin 
et 5 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
Contre Ismail Ismail Mountesser : 
1.) 20 kantars de coton Sakellaridès. 
2.) 2 vaches. 
Contre Moustafa Hassan Chokeir: 
1.) 7 1/2 kantars de coton Sakellaridès. 
2.) La récolte de riz yabani sur 4 

feddans et 12 kirats. 
Mansourah, le 26 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
101-M-450 A. Neirouz, avocat. 

nate: Samedi 3 Juin 1939, à 11 h . a.m. 
Lieu: à Douedah, Markaz Mit-Ghamr. 
A la requête de la Raison Sociale Ah-

med Abboud P acha & Co. 
Contre Tewfik El Ghandour et autre. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies des 5 Mars 1938, 8 Août 1938 et 29 
Avril 1939. 

Objet de la vente: 18 kantar s de co
ton Fouadi, 18 ardeb s de blé environ; 
1 armoire, des chaises, fauteuils, cana
pés, tapis, tables, etc. 

Pour la poursuivante, 
Asswad et Valavani, 

121-CM-364. Avocats. 

FAILLITES 
Tribunal do Caire. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Hassan Amin Ham
dan, commerçant, sujet égyptien, de
meurant au Caire, haret El Birakdar, à 
El Kassassine, Gamalieh. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 8 Juin 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 23 Mai 1939. 
Pour le Greffier, 

91-C-348 Youssef Abd El Malek. 

Faillite du Sieur Victor Josué Harari, 
commerçant en manufactures, demeu
rant à la rue Champollion, No. 18, Le 
Caire. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 8 Juin 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 23 Mai 1939. 
Pour le Greffier, 

92-C-349 Youssef Abd El Malek. 
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Faillite du Sieur Aly Hassan, com
merçant, suj e t égyptien, demeurant à la 
rue Boustan No. b, immeuble Mazloum 
Pacha. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
P alais de Justice, le 1er Juin 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 23 Mai 1939. 
Ponr le Greffier, 

94-C-351 Youssef Abd El Malek. 

Faillite Siha Soliman & Zaki Guir
guis, administrée égyptienne, faisant le 
commerce de manufactures, ayant siè
ge à Deirout, Assiout. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 8 Juin 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 23 Mai 1939. 
Pour le Greffier, 

93-C-350 Youssef Abd El Malek. 

Faillite d 'El Hag Mohamed Chehata 
El Yamani, commerçant, épicier, sujet 
égyp tien, demeurant à Béni-Souef. 

Rb.Jnion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palai s de Justice, le 1er Juin 1939, à 9 
h eures du m atin. 

Le Caire, le 23 Mai 1939. 
Pour le Greffier, 

90-C-347 Youssef Abd El Malek. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

Par acte sous seing privé du 31 Mars 
1939, ayant date certaine du 5 Avril 
1939, tran scrit au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 15 Mai 
1939, la Société commerciale en com
mandite simple « M. Raad & Co. » est 
dissoute à dater du 31 Mars 1939; la li
quidation est confiée à M. Michel Raad, 
seul et unique propriétaire de l'actif et 
du passif. 

Alexandrie, le 14 Avril 1939. 
H. Girard et A. Ayoub, 

133-A-986. Avocats à la Cour. 

1 rihual du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Suivant acte de Société enregistré à 
la date du 13 Mai 1939 sub No. 1897, une 
Société en nom collectif a été formée 
entre les Sieurs Mikhail, Joseph, You
nan et Ibrahim Neyrouz Ibrahim, sous 
la Raison Sociale Mikhail Neyrouz et 
Frères, avec siège à Tala (Ménoufieh), 
ayant pour objet l'exploitation de l'a
gence Shell Ltd et le commerce d 'épi
cerie, pour une durée illimitée à partir 
du 13 Mai 1939. 

La gérance et la signature appartien
nent à Mikhail Neyrouz. 
114-C-358 (s.) Mikhail Neyrouz. 

26/27 Mai 1939. 

Suivant acte transcrit en extrait au 
Greffe Commercial 1\'Iixle du Caire le 22 
Avril 1938 sub No. 5214/64e A.J ., les 
Sieur e t Dame Kamel el Ramza Nag
gar, forment une Société en nom col
lectif, sous la Raison Sociale Kamel & 
Ramza Naggar, et la dénomination 
« Chez Kamel », ayant siège au Caire, 5 
shareh Fouad El A wal, passage I-Ialim. 
Objet: le commerce de nouveautés. Du
rée: 3 ans, r en ouvelable de trois en trois 
ans, sauf préavis de 3 m ois. Capital: 
L .E . 500 (cinq cents Livres Egyptiennes). 
La signature appartient aux deux asso
ciés séparém ent. 
21-C-304 Kamel & Ramza Naggar. 

MODIFICATION, 

Il résulte, d'un procès-verbal dressé 
au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mix te d u Caire, le 23 Mai 1939, sub No. 
161 de la 64e A.J., fol. 278, reg·. 41, que 
les documents ci-après y ont é té enre
gistrés et affichés au tableau ad hoc 
dans l'enceinte du dit Tribunal : 

(a) l'exemplaire de la délibération de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire de 
la Société Générale Immobilière d'Egyp
te S.A.E (cons tituée suivant Décret en 
da te du 12 Avril 1937, paru au Supplé
m ent du Journal Officiel No. 34 du 22 
Avril 1937 et enregistrée au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte du Caire 
le 4 Mai 1937 sub No. 122/62e A.J ., vol. 
40, page 44), tenue au Caire, au siège 
social, le 5 J anvier 1939, et qui a mo
difié comme suit l'article 5 des Statuts: 

« Le capital social est fixé à deux 
cent dix mille li vres égyptiennes (L.E. 
210.000), représenté par cinquante-deux 
mille cinq cents (52.500) actions de li
vres égyptiennes quatre (L.E. 4) chacu
ne »· 

(b)' l'exemplaire du Journal Officiel 
No. 42 du 27 Avril 1939 où a paru l'Avis 
des Modifi cation s aux Statuts susdiL. 

Pour la Société, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti e t M. Jehicl, 
131-DC-171 Avocats. 

Tribunal de Mansourab. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du 10 Avril 1939, visé pour date cer
ta ine a u Greffe de la Délégation Hypo
thécaire Mixte de Port-Fouad le 9 Mai 
1939 sub No. 161, dont extrait a été 
transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce de Mansourah le 22 Mai 
1939 sub No. 10/64e A.J., il résulte qu'en
tre le Sieur Gabriel Eidi, commerçant, 
sujet loca l, demeurant à Port-Saïd, com
me associé en nom indéfinim ent res
ponsable, et un associé commanditaire 
dénommé au dit acte, une Société en 
commandite simple a été constituée sous 
la dénomination sociale « The Port 
Said Trading Co. G. Eidi & Co. », ayant 
pour objet l'importation et l'exporta
tion des pommes de terre, des oignons, 
aulx, tous genres de fruits, ainsi que 
les affaires de transit et à la commis
sion. 



'26/27 Mai 1939. 

Le siège de la Société est à Port-Saïd. 
La gestion et l'administration de la 

Société appartiennent exclusivement à 
J'associé en nom le Sieur Gabriel Eidi, 
lequel ne pourra user de la s ignature 
sociale que pour les affaires rentran t. 
dans l'objet de la Société. 

La dm·ée de la Société est fixée à 5 
(cinq) années commençant le ii Avril 
1930 et expirant le 10 Avril 19VL Ce
pendant, faute de dédit par l'une des 
parties à l'autre, par lettre recomman
dée, six mois avant l'expiration, la so
ciété sera prorogée tacitemen t pour une 
au tre période de 5 (cinq) années et ainsi 
de suite. 

J\lontant de la commandite: L.E. 1800 
entièrement versées. 

La dite Société prend la suite des af
faires de la Société « The Port Said 
Trading Co. Gabriel Eidi & l\Iichel Ban
na » dissoute par contrat du 10 Avril 
1039. 

Port-Saïd, le 22 Mai 1939. 
Pour The Port Said Trading Co. 

G. Eidi & Co., 
Georges Mouchbahani, 

7:3-PM-148 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
clate certaine Je 9 Mai 1939 s ub No. 162, 
au Greffe de la Délégation Hypothécai
re l\Iixte de Port-Fouad, et dont extrait 
a été transcrit le 22 Mai 1930, s ub No. 
0/G4e A.J., au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce de Manso urah, il résulte 
que la Société en nom collectif « The 
Port Said Trading Co. », con stituée entre 
les Sieurs Gabriel Eidi et l\Iichel Ban
na, par acte sou s seing privé, visé pour 
delLe certaine le 23 Janvi er 1031 sub No. 
;1 au Greffe du Tribunal Mixte de Man
sourah, dont un extrait a é lé transcrit 
:mb No. 4/62e A . .J ., au Greffe du 'rribu
nal Mixte de Commerce de l\lansourah, 
a été dissoute de cornmun accord à par
tie du 10 Avril 1939. 

Le Sieur Gabriel Eidi a assumé l'actif 
et le passif de la Société di ssoute. 

Port-Saïd, le 22 Mai 1930. 
Pour la Société dissoute, 

Georges Mouchbahani. 
/2-PM-14.7 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMINATIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposante: « Berkefeld-Filter Gesell

~chaft und Celler Filterwerke G.m.b. 
H. », société à responsabilité limitée, ad
ministrée allemande, ayant siège à Celle 
(Allemagne). 

Date et No. du dépôt: le 21. Mai 1939, 
No. 595. 

Nature de l'enregistrement: Renou
vellement Marque de Fabrique, Classes 
26 et 31. 

Description: 1.) une étiquette repré
sentant deux barres horizontales et pa-
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rallèles, chacune d 'entre elles étant en
tortillée par un serpent et entre lesquel
les se trouve écrit: « Berkefeld-Filter »; 
2.) la dénomination « Berkefeld-Filter ». 

La dite marque de fabrique a été en
registrée au Greffe de Commerce du 
Tribunal Mixte du Caire, en date du 3 
Avril 1920, No. 428f54e A.J., d'Alexan
drie, le 11 Avril 1929, No. 111, volume 18, 
folio 51, et de Mansourah, en date du 4 
Avril 1929, No. 112 de la Me A.J. 

La marque en question a été enregis
trée en Allemagne, le 15 Octobre 1897, 
sub No. 27094/B 3883, le dit enregistre
ment renouvelé pour la dernière fois, le 
23 Janvier 1931. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits spécifiés dans les procès
verbaux des 3, 4 et 11 Avril 1929 sus
mentionnés, soit: « filtres et leurs acces
soires et parties fabriquées ou écoulées 
par la dite Maison ». 
104-A-077 Hector Liebhaber, avocat. 

Déposante: La Union Agricola S.A. 13 
Galle Ancha, Barcelone, Espagne. 

Dat.e et Nos. du dépôt: le 211 Mai 1939, 
Nos. 598 et 599. 

Nature de I'em·egistrement: 2 Renou
vellement Marques, Classe GG. 

Description: ire: deux sphères avec 
une croix au sommet, signature « L. 
Garnier » et mots « Cette liqueur est ac
tuellement fabriquée à Tarragone par 
les Pères Chartreux ». 2me: monogram
me « CAR » et les mots « Elixir végétal 
- Fabriqué - à Tarragone - par les 
pères Chartreu:;: », le tout dans un rec
tangle. 

Deslinalion: 1re: élixirs et liqueurs, 
2me: liqueurs . 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
115-A-9R5 

Applicant: The Swedish-Egyptian 
Match Factory - L . Ereuger & Co. of 
19 rue Colueci Pacha, Alexandria, 
Egypt. 

Date & No. of registration: Hth May 
1939, No. 588. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 56. 

Description: design of anchor and a 
rope within a shield, ail in a rectangle. 

Destination: aU sorts of matches. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

85-A-ÜÎ4 

Déposant: Rafla Nackab, horloger, su
jet égyptien, demeurant au Caire, No. 
37 rue Mouskv. 

Date et No. du dépôt: le 21 Mai 1939, 
No. 596. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et !!4. 

Description: la reproduction photo
graphique d 'une étiquette représentant 
l'œil humain avec le mot « TODE » en 
caraetères latins et en caractères arabes 
- Ainsi que la dénomination TODE. 

Destination: identifier les montres et 
leurs accessoires et autres articles d 'hor
logerie importés et mis en vente par le 
déposant. 

Pour le déposant, 
wo-A-978 A. M. de Bustros, avocat. 
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DÉP8T O'INYENTIIN 
Cour d'App~. 

Déposant: Max Hornstein, propriétai
re, demeurant à Méadi (banlieue du 
Caire) . 

Date et No. du dépôt: le 21 Mai 1939, 
No. 173. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 119 a. 

Description: la machine dont les 
plans sont déposés constitue une appli
cation nouvell e de moyens connus en 
ce sens qu 'elle est la première machine 
destinée à la vente-distribution auto
matique de cigarettes par pièce ou plu
sieurs pièces à la fois . 

Destination: Machine automatique 
spécialement construite pour la vente 
de cigarettes par pièce ou plusieurs 
pièces à la foi s. En introduisant une 
pièce de monnaie dans une ouverture 
pratiquée dans la di te machine, les ci
garettes descendent par une autre ou
verture. 
111-A-984 Wahba Nasser, avocat. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Max IIornstein, propriétai

re, demeuran t à l\iéadi (banlieue du 
Caire). 

Date et No. du dépôt: le 21 Mai 1039, 
No. 18. 

Nature de l'ent'egistrement: Dessins 
et Modèles. 

Description: la machine dont le plan 
est déposé co ns titue une application 
nouvelle de moyen s connus en ce sens 
qu'elle est la première machine destinée 
à la vente-distribution automatique de 
cigarettes par pièce ou plusieurs pièces 
à la foi s. 

Destination: Machine automa tique 
spécialement cons truite pour la vente 
de cigarettes par pièee ou plusieurs 
pièces à la foi s . En introduisant une piè
ce de monnaie dans une ouverture pra
tiquée dans la dite machine, les ciga
rettes descendent par une autre ouver
ture. 
110-A-983 Wahba Nasser, avocat. 

Déposante: The Egyptian Salt & Soda 
Company Limited, société anonyme an
glaise, ayant siège administratif à Ale
xandrie, rue Fouad 1er No. 1. 

Dale et No. du dépôt: le 13 Mai 1939, 
No. 16. 

Nature de l'enregistrement: Dessins 
et Modèles. 

Description: Modèle de savon ayant la 
forme d 'un parallélépipède rectangle re
présentant un bidon et portant en re-
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lief sur ses quatre faces diverses ins
criptions. 

Destination: iden tification de cer tains 
savons de sa fabrication. 
102-A-975 N. Vatimbella, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Ci v. ct Corn. 

15.5.39: Stelio Tzoulakis & Co. c. 
Frank Hardy. 

15.5.39: Etab. Thuilot-VincenL c. Omar 
Bey Fakhry. 

15.5.39: Sté. Entreprise Cle. cl'Egypte 
c. S.E. Moh. Pacha Fahmy. 

15.5.39: Min. Pub. c. Miss Claire Po
gan y Herskovicova. 

15.5.39: Distrib. c. R. Sie. Moh. El 
Gueddaoui & Hafez Moh. 

15.5.39: Distrib. c. Sayed Fahmy Has
san. 

15.5.39: Distrib . c. Hassanein Hassan. 
15.5.39: Mosé Pardo c. Dr. Rached 

Wahba. 
15.5.39: Min. Pub. c. J ean Papayoua

nou. 
15.5.39: Min. Pub. c:. Georges Martin. 
15.5.39: Min. Pub. c. Attour Ander

mand. 
15.5.39: Min. Pub. c. Daclario Cataldo. 
15.5.39: Crédit Agricole d 'Egypte c. S.E. 

Moh. Pacha Fahmy. 
15.5.39: l'\ational Bank of EgypL c. 

Youssef Ragab. 
16.5.39: Min. Pub. ç . I-Ienrich \ Velter. 
16.5.39: Min. Pub. c. Ferdinand Fief

fer. 
16.5.39: Min. Pub. c. BatLista Lagaua. 
16.5.39: Distrib. c. El Sayed Ahmed 

.i\lourad El Bakri. 
16.5.39: Distrib. c. Dame Zeinab I-Ia

nem Hassan I-Iosni. 
16.5.39: Distrib. c. Moh. J\.halifa Aly 

Masseoud. 
16.5.39: Dis tri b . c. Sledz Parasc hi va. 
16.5.39: Michel A. Benachi c. Labib 

Aziz Youssef. 
17 .5.39: The Land Bank of Egypt c. 

Chaker Hanna Abdel Sayecl. 
11.5.39: R. Sle. J . Ebenreçh & Cie. c. 

Moh. Aziz. 
17.5.39: Distrib. c. Francis dit l<'rançois 

Sourour. 
n .5.39: DisLrib. c:. 1\Ioh. Ahmed Fa

rag. 
17.5.:19: Dislrib. c. Allm cd ;'\.JokhLar 

Moh. l<'arag. 
17.5.39: David Bensimon & Cts. c. 

Aly Ahmed 'l'an taoui. 
17.5.39: David Bensimon & Cls. c. 

Abclel Hamid Ahmed Tantaoui. 
17.5.39: David Bensimon & Cts. c. 

l\larzouk Ahmed Tantaoui . 
17.5.39: David Bensimon & Cts. c. 

Dame Nefissa Ahmed Tantaoui. 
17.5.39: David Bensimon & Cts. c. 

Dame Amina Ahmed Tantaoui. 
20.5.39: Etab. Orosdi Back c. Michel 

Cassimatis . 
20.5.39 : Min. Pub. c. Evangelos Lou

cas. 
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20.5.39: Min. Pub. c. Dame Zahia Sa-
lama. 

20.5.39: Min. Pub. c. Issa Salam a . 
20.5.39: Min. Pub. c. Joseph Nisi. 
20.5.39: Min. Pub. c. Jose ph Puquay 

(2 actes). 
20.5.39 : Dame Naima Salem Behakim 

c. Zaki Fakhreddine. 
20.5.30 : Crédit Foncier Egyptien c. 

Osman Bey Youssef El Menchaoui. 
20.5.39: Distrib. c. Dame Om Moh. 

Ibrahim. 
20.5.39: Distrib. c. Hoirs Allam Allam 

(Dame 'l'efaha). 
20.5.39: Distrib . c. ::lcandar Francis 

Youssef. 
20.5.39: Distrib. c. Moh. Abdel Hamid 

Fahmy. 
20.5.39: Distrib. c. Mahmoud Chams El 

Dine. 
20.5.39: Distrib - c. Dame Zuhar, fille 

de Hussein Hassan El Ezabi. 
20.5.39 : Dame Esther Morclo c. Abdel 

Hamid Chams El Dine Hamouda. 
20.5.39: Dresdner Bank c. Fikri Sid 

Ahmed E l Kouesni. 
20.5.39: Distrib. c. Abdel Fattah El 

Sayed El Bari. 
20.5.39 : Salem Omar Bagneid c. Dame 

\ :Vahiba Moh. Auf E l Sabban. 
20.5.39: Salem Omar Bagneid c. Dame 

Zeinab Moh. Mahmoud Hassaballah. 
.20.6.39: Dr. Gabriel Bey Bahari & Cts. 

c. Nestor Zoliki. 
20.5.39: Dr. Gabriel Be" Bahari & Cts. 

c. Nikitas Zoliki. 
20.5.39: Dr. Gabriel Bey Bahari & Ct s. 

Neoph ytos Zoliki. 
20.5.39: Moh. Kamel Osman & Cts. c. 

Dame Naguia Moh. El Chiati. 
22.5.39 : Dame Yvonne Aghion c. Hus-

sein Bey Teymour. . 
22.5.39: Min. Pub. c. Antomos Geor

gio Zakharis. 
22.5.39: Georges Tambay c. Mathieu 

Laras. 
22.5.39: Distrib. c. Dame Zakia Hanem 

Kadri. 
22.5.39: Distrib . c. Mahmoud Mabrouk 

El Cheikh. 
22.5.39: Imperial Chemical Industries 

c. Lamei Kyrollos Doss. 
22.5.39: Min. Pub. c. Naaman Ahmed 

Lebechetein. 
22.5.39: Min. Pub. c. Albert \ :Vessmer. 
Le Caire, le 24 Mai 1939. 

132-D C-112. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

PETITES ANNONCES 
--· ··------.~o=========== 

LOCATIONS. 

P. T . 2 la ligne. 

A vocal louerai t chambres (emplacement 
cen tral ) pour Syndics, Experts ou Avo
cats. Tél. 22699. Alexandrie. 

Local pour bureaux disponible, en excel
lente situation, 27, Rue Soliman Pacha, 
au Caire : en trée, hall, deux pièces et an
nexes. Pour informations s'adresser au 
« Journal des Tribunaux Mixtes», 27, Rue 
Soliman Pacha, téléphone 54237, de 9 h . 
a.m. à 12 h. et de 4 h . p .m. à 5 h . p.m. 

'L6/27 Mai 1939. 

SPECTACLES 

.&.LEXA.NDRIE 

Cinéma RIALTO du 24 au 30 Mai 

STOLEN LIFE 
avec 

ELIZABETH BERGNER <t MIKHAIL REDGRA VE 

Cinéma RIO du 25 au 31 Mai 

GUNGA DIN 
avec 

Gary Crant, Victor Mac Laglen et D . Fairbank Jr. 

Cinéma RITZ du 22 au 28 Mai 

WERTHER 
avec 

ANNIE VERN A Y et PIERRE RICHARD WILM 

Cinéma MAJESTIC du 23 au 29 Mai 

A FIGHT TO THE FINISH 
avec Don Terry et Rosalind Keith 

NAVY BLUE AND GOLD 
avec Robert Young, James Stewart et Lionel Barrymore 

Cinéma LIDO du 25 au 31 Mai 

Blanche neige et les 7 nains 

L'avocat Armand 
avec Margot Graham et Lee Tracy 

Cinéma IRIS du 24 au 30 Mai 

LA VIE DE SCHUBERT 
avec 

R 1 CH A RD TA U BER 

Cinéma ROY du 23 au 29 Mai 

MOONLIGHT SONATE 
avec 

PADEREWSKI et CHARLES FARRELL 

Cinéma LA GAITt (lbrabimieb) Tél. 25225 

du 25 au 31 Mai Salle d'Hiver 

Rotnrn of the Scarlet Pimpernel 
nec BERRY BARNESS et SOPHIE STEWART 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2532 - 18e année - 26 et 27 mai 1939

